
gll
0tOl i DECEMBRE 1858 33e ANNÉE SAMEDI â DECEMBRE 1858 

4
 gs on*'*! .ffMHvvt 

E
T LES DEPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 
ÉTRANGER : 

JOURNAL DE .S UHISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

I I)or
t en «us, pour le» pays sans 

^ échange postal. 

FltyjflLLI ®'&M®[NJ©ïia IL É@ AIL El 

MfteE.tV.tl 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 2» 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(lei lettres doivent être affranchie*.} 

lie» 

if1 

Sommaire. 

CB
 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

''^[lletin ■ Billet à ordre; compétence commerciale; 

description de cinq ans. — Contrat de mariage; dona-

conditionnelle; survie.—Action possessoire; chose 

fajçriptible. — Action en dommages et intérêts; re-

défaut de préjudice. — Acte sous seing privé; pro-

Gjou en justice; enregistrement. — Billet à or-

û, femme; absence du bon et approuvé; nullité. — 

Coùrde cassation (ch. civ.). Bulletin ■. Enregistrement; 

droit de mutation par décès; lettre de change payable 

■
 en

 France, due par un étranger. — Tribunal civil de 

\n,Seine{\'° ch.) : Affaire des médeei s homœopathes 

contre l'Union médicale; demande en insertion d'une 

réponse aux attaques dirigées contre l'homéopathie; 

demande en 50,000 francs de dommages-intérêts. 

JISTICE CRIMISKI.LE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin. — Cour d'assises de l'Eure : Affaire fille Pa-

pavoino; six enfants Ujés par leur mère. — Tribunal 

correctionnel de Paris (6° ch.) : Infraction à la loi sur 

la police des chemins de 1er; outrage à un employé du 

chemin de fer de l'Ouest. ^ 

PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Agen du 23 janvier 
1858.) 

On lit dans le Moniteur : 

« M. de Montalembert a interjeté appel après avoir 

«nu la décision de l'Empereur qui le relevait de la peine 

jpronoiicée contre lui. Les Tribunaux compétents appré-

cieront les questions que cet appel peut soulever. Nous 

ne trouvons aucun inconvénient à publier la protestation 

rivante • 
Paris, ce 2 décembre 1858. 

« Monsieur le rédacteur,-

irLe Moniteur de ce matin contient, dans sa- partie non 

feelle, une nouvelle que j'ai apprise en le lisant. Elle 

jest ainsi conçue : « L'Empereur, à l'occasion de l'anni-

versaire du 2 décembre, a fait grâce à M. le comte de 

Montalembert de la peine prononcée contre lui. » Con-

lamuo Je 24 novembre, j'ai interjeté, dans le délai légal, 

tapel de la sentence dont j'ai été l'objet. Aucun pouvoir 

to France n'a eu jusqu'à présent le droit de faire remise 

jfurie peine qui n'est pas définitive. Je suis de ceux qui 

taoient encore au droit et qui n'acceptent pas dégiàce. 

ïevous prie, et au besoin vous requiers, aux termes de 

|tirticle 11 de la loi de 1822, de vouloir bien insérer cette 
«lire dans votre prochain numéro. 

'Agréez, mons;eur, l'assurance de ma considération 
«inguée, 

« Ch. DE MONTALEMBERT. » 

JUSTICE CIVILE 

jftëUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 29 novembre. 

I BILLET A ORDRE. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. — 

PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

j Une partie qui, comme demanderesse devant le Tri-

de commerce, a conclu à la compétence du Tribu-J*i dont le défendeur déclinait, au contraire, la juridic-

\ parce que, suivant lui, la dette n'était commerciale 

Par sa nature, ni par la qualité des parties, et qui, en 
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6 dans ses conclusions, n'est ni recevable, 
'undée à opposer, pour la première fois, devant la Cour 

L
 ea?sadon, l'exception d'incompétence qui servait de 
se a lu défense de son adversaire, alors que cette in-
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ressé, lorsque, comme dans l'espèce, l'arrêt, pour 
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 compétence commerciale, ne s'est pas seule-
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 fondé sur ce que la cause avait pour objet un acte 
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erce, ce qui aurait pu être contesté, mais eneo-

• } Particulièrement sur ce que l'une des signatures ap-
ees sur le billet litigieux était celle d'un commerçant. 

• ? constatation, qui suffit pour justifier la compétence 

■'Juges commerciaux (art. 637 du Code de commerce), 

jWe à la censure de la Cour de cassation. 

L' a Partie à laquelle on opposait la prescription de 

(J ans établie par l'article 189 du Code de commerce, 

m n 'V3* mluis du défendeur l'affirmation sous ser-
f
est
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Uu

,"'était pas redevable du montant du billet, 

j. Pas fondée à se plaindre de ce que cette exception a 
recueillie.
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 "'étant que conditionnelle, puis-

ACriON POSSESSOIRE. — CHOSES IMPRESCRIPTIBLES. 

Les choses imprescriptibles, telles que les chemins pu-

blies, les rues, les rivages de la mer, etc., ne sont pas 

susceptibles de l'action possessoire, lorsque cette action 

ne se borne pas à mettre en mouvement de simples inté-

rêts privés, et qu'elle soulève dès questions qui affectent 
les droits de l'Etat. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Nachet, et sur les conclusions conformes du même avocat 

général, plaidant M" Aubin, du pourvoi du sieur Lagarri-
(fn ,-.,-.,» f „ ̂ ' J -- /' î -i rt r 

'O me contre un jugement en date, du 4 mai 1857. 

ACTION EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — RFJET. - DÉFAUT 

PRÉJUDICE. 
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si if ?vanla»e que lui avait assuré sa femme. 
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 8Q.u rapport de M. le conseiller Sylvestre et 
atlt M<i n S'ons comP°rmes du même avocat-général, 

1 Costa. (Rejet du pourvoi du sieur de Corrent 

Un arrêt qui, pour repousser une action 

et intérêts, exercée contre un notaire .par des créanciers, 

qui lui reprochaient un préjudice qu'il leur avait causé par 

sa faute ou son incurie, en donnant certaines mainlevées 

qui leur avaient faitperdreleurs droitshypothécaires, s'est 

fondé sur ce que des documents, faits et circonstances 

de la cause, il résultait qu'aucun préjudice n'avait été 

éprouvé par les demandeurs; cet arrêt, disons-nous 

peut être soumis au contrôle de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M° Hérisson (rejet du pourvoi de la veuve Mo-

ral et autres, contre un arrêt de la Cour impériale de Pa-

ris du 3 juillet 1857.) 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — PRODUCTION EN JUSTICE. — 

ENREGISTREMENT. 

Lorsque des énonciations du rapport d'un arbitre chargé 

de statuer sur la vente d'un fond de commerce et sur ses 

conséquences, il résulte qu'une convention a existé entre 

les parties coiitigentes et que cette convention a été pro-

duite devant cet arb tre juge, ii y a lieu à l'application de 

l'article 23 de la loi du 22 frimaire an VII qui assujettit 

aux droits d'enregistrement tout acte non enregistré q.;i 

est produit en justice. Du moins le jugement qui, par in-

terprétation des énonciations de ce rapport, a recon-

nu, tout à la l'ois, l'existence de la convention et sa pro-

duction devant l'&rbitre et qui, par suite, a jugé qu'il y 

avait lieu à la perception du droit d'enregistrement, é-

chappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport, de M. le conseiller de Belleyme 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Leroux. (Rejet du , ourvoi du sieur Heuzey 

et consorts contre un jugement du Tribunal civil de la 

Seine du 26 mars 1858.) 

Dans l'intérêt des médecins homœopathes, on vous a fait 
l'apologie de leurdoctriae, etonacherché à vouseu expliquer 
les principes fondamentaux. Do son côté, M. Gallard a ou-
blié qu'on lui demandait 50,000 fr. dédommages-intérêts, et 
s'est mis à frapper à coups redoublés sur les adeptes d'Hah-
nemann. 

Nous en plaindrons-nous? Nous aurions tort, en vérité, 
après les excellents discours que vous avez entendus. D'ail-
leurs, il faut bien le dire : pour les parties, il n'y a qu'une 
cause, c'est celle qui a été phridééi Qu'est-ce que le procès 
judiciaire en présence du procès scientifique, procès qui date 
de loin et qui n'est pas près de finir. 

Quanta nous, messieurs, qui n'avons à défendre ni les lau-
riers déjà vieux de l'Académie de médecine, ni le jeune et 
aventureux drapeau de l'homœopathie, nous ne suivrons pas 
les parties sur le teirain qu'elles ont choisi et nous tente-
rons de ramener la question au seul point dont vous avez à 
connaître. 

L'objet du procès, messieurs, vous le savez: Dans une revue 
médicale (n° du 2i octobre 18S7), M. Gallard a publié un ar-
ticle de bibliographie à l'occasion d'un ouvrage récent d'un 
médecin homœopaihe, M. Magnan. M. Magnan avait exalté la 
médecine qu'il pratique. M. Gallard, qui croit à la vieillemé-
decine, prend la plume pour !a dépendre des attaques dirigées 
contre elle par M. Jiagnan, et il fait une critique vive, amère 

même, de la doctrine d'Uahnërnann. 
L'article de M. Gallard est considéré comme une injure 

ne-.j dans le camp adverse, et douze médecins homœopathes vien-
nent so poser en champions de la doctrine outragée. Nous 
sommes insultés, disent-ils, nous sommes traités de charla-
tans, d'illuminés, d'ignorants abjects; nous ne pouvons tolérer 
cts injures, et nous venons demander au Tribunal de nous 
accorder la réparation de cet outrage, en condamnant à S0 
mille francs de dommages-intérêts M. Gtillard, auteur de 
l'article, et M. Riehelot, gérant du journal. Voilà tout le pro-
cès, messieurs. 

Une première objection \ieiU naturellement à l'esprit, pour-
quoi est-ce M. Chargé ou SI. Pétroz qui vient faire ce procès? 
de quel droit douze médecins se j.osent-ils comme les défen-
seurs de la doctrine homœopatliique, comme les vengeurs de 
la mémoire d'Ilahuemann ? pourquoi y a-t-il douze deman-
deurs et non un seul? En d'autres termes, en quelle qualité 
agisseni-iis ? 

Dans notre loi, il y a un principe incontestable, c'est que 
pour former une action, il Saut y avoir un intérè

(
t : pour de-

mander la réparation d'un préjuJice, il faut avoir subi un 
dommage. Si le fait d'aulrui est un délit portant atteinte soit 
a l'ordre public, soit à une collection d'individus, reconnus par 
l'Eut comme constituant un corps, c'est le ministère public 
qui en demande réparation et qui vient au nom de la société 

BILLET A ORDRE. -FEMME. — ABSENCE 

NULLITÉ. 

DU DON ET APPROUVÉ. 

Le billet souscrit par une femme et qui n'a pas été écrit 

en entier de sa main, ou du moins qui n'a pas été revêtu 

du bon et approuvé portant en toutes letlres la somme é-

noncée dans l'acte, doit être annulé aux termes de l'arti-

cle 1326 du Code Napoléon, à moins que cette femme se 

trouve dans l'une des exceptions portées dans le 2e para-

graphe de cet article, c'est-à-dire qu'elle soit marchande 

ou de la condition des artisans, laboureurs, etc. La pro-

fession de marchand qu'exerce son mari ne saurait lui 

imprimer la qualité de marchande dans lo sens légal et la 

placer dans l'exception prévue par l'article précité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Re'lleyme 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général 

plaidant Me Groualle, du pourvoi de la veuve Certain con-

tre un jugement du Tribunal civil de Laon du 2 

1858. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 29 novembre. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTATION PAR DÉCÈS. 

LETTRE DE CHANGE PAYABLE EN FRANCE , DUE PAR UN 

ETRANGER. 

Le droit proportionnel de mutation dû par la succession 

d'un Français dé, édé en France, atteint les letlres de 

change payables en France, même quand elles ont été 

souscrites à l'étranger par un étranger. Il n'y a pas à dis-

tinguer, pour l'exigibilité du droit, s'il y a eu ou non, en 

France, acceptation de la lettre de change par le tiré : 

par cela seul que la lettre de change a été stipulée paya-

ble en France, la valeur qu'elle représente y est réputée 

assise, et y doit le droit proportionnel. (Art. 27 et 69 de 

la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sévin, d'un jugement rendu, le 29 avril 1856, par le Tri-

bunal civil de Marseille. (Enregistrement contre mineur 

Martin. Plaidants, Mes Moutard - Martin et Ambroise 

Rendu.) 
 iï^-Kn— . 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1« ch.). 

Présidence de M. Renoît-Champy. 

Audience du 3 décembre. 

AFFAIRE DES MÉDECINS iioMOEOPATHES CONTRE l'Union mé-

dicale. DEMANDE EN INSERTION D'UNE RÉPONSE AUX 

ATTAQUES DIRIGÉES CONTRE L'IIOMOËOPATHIÉ. — DEMANDE 

EN 50,000 FRANCS DE UOMMAGES-INTÉRÉTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des Ie', 2 et 3 décembre.) 

M. Sallantin, substitut de M. le procureur impérial, 

s'exprime en ces termes : 

Messieurs, il y a uu point qui nous a frappé dans les dé-
bats auxquels vous avez consacré deux audiences. L'habile et 
éloquent défenseur des médecins homœopathes est venu vous 
dire : « Ce n'est pas un débat scientifique que le Tribunal est 
chargé de juger, je me garderai bien d'amener \È discussion 
sur le terrain de la science : il ne s'agit que d'une question 
de dommages-intérêts. « On vous a tenu le même langage au 
nom de M. Gallard, qui a la rôle principal parmi les défen-
deurs; et, malgré cette promesse solennelle, le débat judi-
ciaire a disparu bien vite. 

requérir la punition du coupable. Si le fait d'aulrui ne consti-
tue ni crime ni délit et cause seulement un préjudice quel-
conque à un paniculier, c'est celui-ci qui a seul le droit de 

s'en plaindre* 
Que contient donc l'article de M. Gallard ? A-t-il attaqué 

l'ordre public ? a-t-il vio!é une loi pénale? Non, certes, et, 
comme représentant de l'action publique, nous n'avons rien à 
lui reprocher. A-t-il astaqué M. Petroz, SI. Escallier, M. Cré-
tin, voire même M. Simon? Mais ils ne sont pas nommés. 
Son!-ils désignés ? Y a-t-il une phrase, un mot qui puisse faire 
supposer que M. Gallard a eu dans sa pensée de faire le por-
trait de M. Escallier, de M. Leboucher, de M. Love? Non, il 
n'y a là aucune désignation.. 

Qu'a-t-il donc fait ? Retournant une phrase de M. Magnan, 
il a dit que l'homœopathie était une doctrine jugée, qu'elle 
n'avait fait ni un pas ni un progrès, et que si on avait pu dire 
autrefois, comme M. Magnan le prétendait, que celte doctrine 
n'était pratiquée que par des ignorants abjects, des pauvres 
illuminés 'ou de misérables charlatans, on était encore en 

droit de le dire : voilà son crime ! 
Et M. Love et chacun des demandeurs de s'écrier : « En-

tendez-vous le blasphème? C'esti'toi qu'il désigne ! Un charla-
tan, c'est moi; un illuminé, c'est moi ; un ignorant, c'est moi. 
Vite, qu'on le condamne à 50,000 francs de dommages-in-

térêts ! » 
En vérité, messieurs les homœopathes, vous avez la fibre 

bien sensible ! Pourquoi ce mot de charlatan vous fait-il dres-
ser la tète ? Avez-vous donc la conscience inquiète ? Vous nous 
donneriez vraiment le droit de le supposer. 

Discutons sérieusement : vous n'avez qu'un seul argument. 
Vous dites : Nous sommes homœopathes; or, M. Gallard a at-
taqué les homœopathes d'une manière générale , il n'a pas fait 
d'exception: donc ses injures, ses outrages nous ble.-sent en 
pleine poitrine. Nous lie raisonnons pas médecine ici, mais 
nous raisonnons droit et nous disons : Vous n'êtes ni nommés 
ni désignés, or vous n'avez pas le droit de vous plaindre. 
Voulez vous que nous nous placions en dehors du droit? Nous 
vous dirons encore,au nom du sens communvulgaire : Vousèies 
sans qualité, et vous n'avez pas d'action, parce que les attaques 
de M. Galisrd, par leur géuéralité même, ne peuvent vous at-
teindre. Admettre le contraire, ce serait interdire toute cri-
tique, toute discussion scientifique. Qu'un écrivain, par exem-
ple, soit assi z hardi pour dire son opinion, bonne ou mau-
vaise, sur certains de nos littérateurs modernes; que, se souve-
nant de ces temps illustrés par Molière, Corneille ou Racine, 
il fasse un parallèle entre ces hommes immortels et ceux qui 
prétendent de notre temps tenir le sceptre des lettres; qu'il 
déplore la pente fatale suivie par ces faiseurs de drames ou de 
vaudevilles qui oublient que !e théâtre doit être un enseigne-
ment pour les mœurs et non un lieu de corruption et une 
école où la foule apprend à applaudir le crime ou à admirer 
tous les vices; qu'il flétrisse ces fabricants de romans insi-
pides qui ne vivent que de scandale, qui travestissent impu-
demment l'histoire de nos pères, qui calculent leur renommée 
sur le nombre de lignes ou de mots qu'ils ont écrits, et ven-
dent leur littérature en gros et en détail comme des ballots de 
marchandises,que cet écrivain chà'ie comme ils le méritent; et 
ces journalistes de bas étage dont la plume appartient à qui 
las paie, qui, pour un éc.i, outrageât aujourd'hui ce qu'ils en-
censaient hier; cet écrivain croira sans doute avoir fait une 
action louable, car sa conscience ne lui reprochera rien. Peut-
être s'attendra-t.-il à être attaqué par les armes dont il s'est 
servi; il sait qu'il s'est exposé a des critiques et à des pam-
phlets, et il est prêt à y répondre. Mais devra t-il subir des 
procès sans fin? Lui faudra-t-il plaider contre tous les journa-
listes de France, contre tous les vaudevillistts de France, con-
tre tous les romanciers d'Europe, et donner à chacun 50,000 

francs ? 
Eu vérité, cette supposition est absurde, et il faut être mé-

decin bomœopathe pour concevoir une semblable pensée, et 
je suis .sûr que, parmi ces hommes de lettres dont je parlais 
tout à l'heure, il n'y en aurait pas un seul pour faire un 

semblable procès. 
Si MM. Pétroz, Crétin et autres n'ont pas droit, comme 

particuliers, de former une action, sont-ils au moins fondés 
à se plaindre comme représentant une collection d'individus? 
Qu'est-ce. que ce comité homœopatliique dont ils sa disent 
membres ? Ëst-il reconnu ? Est-ce un corps constitué, proté-
gé par nos lois ? Non, et, à ce titre encore, nous avons le 
droit de leur dire : Vous n'avez pas qualité, car vous ne re-
présentez rien. 

Parlerai-je de cette demande d'insertion d'une lettre de 
xMM. Pétroz et Simon? Ce que nous venons de dire pour l'ar-
ticle de M. Gallard s'applique également à cette demande. M. 

Simon et M. Pétroz ne sont pas nommés dans l'article de M. 
Gallard; ils n'ont pas le droit d'y répondre comme particu-
liers ; ils n'ont pas la droit d'y répondre comme membres de 
je ne sais quel comité qui n'a pas d'existence légale. 

Ainsi, à quelque point de vue que nous examinions la de-
mande des médecins homœo allies, elle nous paraît mal 

fondée. 
Je pourrais m'arrèter ici, messieurs, car cette fin de non-

recevoir me paraît péremptoire. Mais, par une courtoisie évi-
dente, M. Gallard n'a pas insisté sur ce point ; il a accepté 
bravement le débat, comme ces chevaliers d'un autre temps, 
qui étaient toujours prêts à entrer en lice dès qu'ils voyaient 
une cause juste à défendre. 

Voyons donc si, au fond, il y a dans l'article pubbe quel-
que chose qui ait motivé suffisamment cette levée de boucliers. 
Je ne vous relirai pas cet article ; je l'ai lu et relu ; j'ai lu éga-
lement la note qu'on incrimine au même titre, et voici l'im-
pression qtio j'ai ressentie. 

J'ai vu là une œuvre scientifique, une discussion vive, pas-
sionnée, amère, si vous le voulez ! M. Gallard croit à son art, 
il croit que la médecine, comme toute science humaine, est 
l'œuvre des temps, œuvre sérieuse à laquelle chaque généra-
tion a apporté sa part de travail et de conquête. Un jour, ce-
pendant, c'était presque hier, un médecin allemand s'est levé 
et est venu dire : « L'humanité tout entière s'est trompée de-
puis quatre mille ans, elle a élé dupée par des fourbes qui 
usurpent le titre de médecins; il faut, comme l'a fait Paracfd-
se, il faut brûler les œuvres d'Hippocrate et de Gallien; IOUS 

lesmélecins qui ont suivi léurs préceptes sont des insensés, 
des empoisonneurs, des assassins !... Heureusement pour 1 hu-
manité que je suis là pour la sauver ! J'apporte, en effet, la 
secret da la science, et ce secret consiste en trois mots : « Si-
milia similibus curaniur. » 

M. Gallard n'a pas cru Hahnemann sur parole; i! a discuté 
et examiné sa doctrine et n'a vu eu lui qu'un imposteur. Par 
hasard il lui tombe sous la main un livre d'un adepte d'IIah-
nemann, c'est un hasard heureux, car s'il faut en croire les 
allopnihes, les homœopathes sont fort disposés à appliquer à 

la science et à la doctrine éc<ite le principe de leurs médi-
caments, et ils se conteutent d'une doctrine à dose infinitési-

male. 
Suivrai-je M. Gallard dans les appréciations qu'il a présen-

tées, soit dans son article, soit dans la note qu'il vous a dis-
tribuée; vous raonterai-je avec lui toutes les singularités et 
les bizarreries de la doctrine boa œopathique; relirai-je ces 
pages étranges du livre fondamental d'Hahnemann, dans les-
quelles il expose la composition des médicaments fantastiques 
qu'il emploie, et fait connaître le résultat des épreuves qu'il a 

faites sur sa personne; vous racouterai-je avec quelle naïveté 
il attrib îe à une poussière de charbon, à un atôine de phos-
phore la succession des phénomènes et des impressions per-
sonnelles qu'il éprouve pendant trente ou quarante jours, 
n'oubliant pas, dans sa naïveté, de déclarer quel jour, à 

quelle heure, le remède produit invariablement chez lui un 
dérangement du cerveau ? 

Eaut-d vous rappeler les succès ou les infortunes de ses 
élèves ? Parlerai-je enfin de ce hasard singulier qui fait que> 
le médecin homœopathe réussit toujours quand il est seul, 
tandis que ses malades meurent lorsqu'apparaît une ombre de 
médecin allopathe; comme ce jeune Andr^g .ras dont parla 
Martial, qui bien portant la veille mourut lo lendemain subi-

tement 

« In somno medicum viderai Hermoeratem. » 

Non, messieurs, tout ceci ne nous regarde pas ; tous ces 
faits, toutes ces fxpériences, sont du domaine de la science, et 
vous n'avez pas à en connaître. 

En vérité, messieurs, vous aurez fort à faire, si vous étiez 
appelés à juger les querelles des médecins, et votre tâche se-
rait impossible, je ne crains pas de le dire, si vous étiez obli-
gés de les mettra d'accord. 

Nous n'avons pas seulement les représentants de la méde-
cine traditionnelle et les homœopathes ; nous n'avons pas seu-
lement les spiritualistes, matérialistes, rationalistes, humo-
ristes, insufficientLtes, etc., etc.; si vous acceptiez de vous 
faire juges de leurs diiférends, vous verriez bientôt apparaître 
une légion d'autres praticiens qui viendraient à leur tour vous 
demander de proclamer l'excellence de leur système. 

Dans notre siècle de libre arbitre, la diversité en fait de 
médecine est poussée à sa dernière limite. 

Tel a la prétention de guérir les maladies avec de l'eau 
froide; tel paria seule influence de sa volonté magnétique. 
Nous avons des somnambules qui devinent la maladie, et, par 
une sorte d'intuition miraculeuse, voient en même temps au 

fond de l'Inde et du Pérou la plante qui doit apporter la gué-
rison. Je vous fais grâce de l'armée des empiriques qui vien-
nent munis chacun d'un remède spécial, unique, guérissant 
tous les maux. 

Qui songerait, messieurs, à vous constituer juges de sem-
blables questions? Pouvez-vous proclamer l'excellence de telle 
ou telle doctrine, l'efficacité de telle pommade, la nouveauté 
de telle formule?Non, encore une fois, non, et de semblables 
débats ne peuvent être de votre compétence. 

Quant à nous, nous proclamons notre incompétence absolue; 
nous n'aurions pas la témérité de nous prononcer, sur la foi de 
noies faites pour l'audience, soit en faveur d'un système, soit 
en faveur de l'autre, et nous sommes tout prêt à déclarer que 
nous croyon i qu'on peut être fort honnête homme tout en 
étant médecin allo,.a'.he ou homœopathe. Laissons donc loute 
la partie scientifique de la brochure et de la no'e de M. Gal-

lard. 
Si nous écartons la discussion des principes que nous oe 

devons ni apprécier ni connaître, que reste-t-il ? 
Rien, en vérité, ou à peu près. 
Sans doute, 11. Gallard a été vif et aggressif, et il aurait 

mieux fait de ne point écrire celte phrase qui a si vivement 
impressionné ses adversaire: l'injure ne sert à rien et ne doit 
être l'arme que des mauvaises causes. 

Mais quel est le caractère de sa brochure? Ce n'est, nous le 
répétons, qu'une discussion scientilique. Que les homœopathes 
lui répondent, c'est leuv droit; qu'ils démontrent qu'il a tort 
et qu'ils ont raison, c'est leur droit; mais c'est devant un au-
tre Tribunal que ce débat doit être porté, car vous ne pouvez, 
messieurs, vous constituer en Académie. D ailleurs, il faut 
bien le reconnaître, AL Gallard n'a fait que suivre une mau-
vaise tradition; on vous le disait avec infiniment d'esprit à 

votre dernière audience : « Entre savants, il faut bien se pas-
ser quelque chose. » 11 n'est que trop vrai qu'entre savants, et 
surtout qu'entre médecins, la discussion n'a pas toute la mo-
dération désirable. 

J'en trouverai la preuve dans une nota imprimée que l'un 
des demandeurs vous a fait distribuer hier, M. le docteur 
Crétin. M. Crétin, qui se plaint vivement des injures de M. 
Gallard, M. Crétin, qui ne veut pas qu'on dise des homœopa-
thes qu'ils sont des charlatans ou des illuminés, M. Crétin, 
qui veut que M. Gallard soit condamné à payer 50,000 fr. de 
dommages-intérêts pour avoir prononcé de semblables blas-
phèmes, M. Crétin, lorsqu'il prend la plume, donne, lui aussi* 
un singulier exemple de sa modération. 

Savez-vous en quels termes il traite les partisans de la doc-
trine adverse? Oa les avait accusés de ne pas sortir d'une 
routine fatale ; d'avoir nié jadis la circulation du sang ; que 
sais-je encore? Us avaient répondu qu'ils acceptaient toute dé-
couverte utile, et ils avaient cité comme exemples le chloro» 
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forme et l'éther, qui ont été accueillis avec empressement. 
Eh! bien, voilà ce qui indigne M. Crétin; ils ont accepté 

l'éther, mais ils ont refusé je ne sais quel médicament, la 
fllycérine, qui serait une sorte de panacée universelle. Quelle 

fiute! quel crime 1 
« Ah! dit-il, s'il s'éiait agi d'un agent qui, comme l'éther, 

comme le chloroforme, comme l'amylène , tue rapidement 
entre les mains mêmes des plus habiles opérateurs et porte 
chaque semaine le deuil dans une nouvelle famille, le progrès 
eût été accepté d'enihou-iasme ! Mais il s'agissait d'un agent 
qui, à ses propriétés inofi'ensives; joint l'efficacité aujourd'hui 
la moins contestée dans les alléchons les plus graves, la lièvre 
lyphoïde, les affections pultaeées, couenneuses, gangréneuses, 
la phthisie elle même, on le repousse sans examen et de parti 

pris. » 
Ainsi, il n'y a pas d'équivoque; vous croyez peut être que 

les médecins allopathes songent à guérir les malades'? Non, 
ils n'ont qu'une pensée, c'est de les tuer au plus vite; tt, s'ils 
Irouvent une substance dont le résultat certain doitêtre d'ame-
ner la mort immédiate de leursclients, ils l'appliqueront avec 

enthousiasme. 
M. Creiin ne s'en tient pasii ces attaques générales; il a un 

tel besoin de frapper à ton et à travers, qu'il prei d à partie 
un des médecins les plus illustres, les plus justement honorés 
de la Faculté; celte fois il le nomme : c'est M. le docteur 
Trousseau. Savez-vous avec quel respect il parle de ce maître 

de la science ? 
« Ce n'est plus le. ridicule seulement, comme du temps de 

Molière, de Lesage, de Voltaire, que nous pourrions opposer 
à nos adversaires, c'est pis encore, comme vous pouvez vous 
en convaincre par la leciure d'une leyon de M. Trousseau. (11 
cite textuellement.) M. Trousseau se vante hautement d'avoir 
accepté un moyen préconisé par un ignoble charlatan, qui 
n'est autre que l'instrument de la plus révoltante débauche. » 

Voilà donc M. Trousseau qui n'est que le plat valet d'un 
ignoble charlatan, le propagateur et l'admirateur d'un instru-
ment de la plus révoltante débauche. Les compliments de M. 
Crétin sont peu agréables, en vérité; M. Gallaid avait dit 
d'une manière générale « misérable charlatan. » M. Cictin 
fait mieux : il rend l'épiihète plus dure encore et l'applique à 
l'un des médecins les plus éminents de notre époque. 

Ce n'est pas tout encore, car dans sa brochure, M. Crétin 
parle de beaucoup de choses et il se demande quel sera le ju-
gement que le Tribunal pourra rendre. 11 finit ainsi la lettre 

qu'il adresse à son habile défenseur : 

« Je laisse à votre éloquence si sympathique et si entraî-
nante la lâche trop facile d'éclairer le Tribunal et de lui de-
mander que si, par impossible, son jugement était favorable 
au gérant et au rédacteur de l'Union médicale, si dès lors 
son diplôme n'assurait plus au doc eur la liberté de ses con-
victions, l'indépendance de sa pratique, la dignité de sa pro-
fession, on verrait demain nos adversaires donner au monde 
le spectacle d'une mêlée sans nom où spiritualistcs et maté-
rialistes, vitalistes et organicistes, humoristes et solidistes, 
rationalistes et empiriques, se renverraient les épithè'es diri-
gées contre nous par M. Gallard, et transformeraient le ter-
rain de la discussion scientifique en une arène tumultueuse, 
où, à défaut de meilleures raisons et le vocabulaire des inju-
res étant épuisé, le pugilat deviendrait le dernier argument. » 

Vous le voyez, messieurs, M. Crétin n'y va ras demain 
morte et ce sont des coups de poing qui vont clore le débat. 
Pauvre M. Gallard! Il se trouve en vérité dans une alternative 
fâcheuse. Il lui faudra payer 50,000 francs ; sinon, si par im-
possible vous ne prononciez pas contre lui une condamnation, 
il devra se mettre en garde et se résigner à recevoir les coups 
de poing de M. Grelin et sans doute de ses autres adversaires. 
Douze contre un ! Ah ! la pariie n'est pas égale. 

Voilà cependant où la passion aveugle peut conduire ! Nous 
b'âmionstoutàl'heureM.Gallard: nousluireprochionssesphra-
sestrop vives, trop violentes. Mais que dirons-nous alors à M. 
Crétin, qui a été plus vif et plus violent encore? Nous dirons à 
tous les deux : Laissez là ces épithètes injurieuses, ces atta-
ques injustes et passionnées, qui ne doivent pas se trouverdans 
une discussion sérieuse. Mais en tout cas, que vous ayez tort 
ou que vous ayez raison, ne venez pas soumettre vos dissenti-
ments à un Tribunal qui ne peut connaître de vos débats 
scientifiques, et qui ne peut prononcer sur la valeur de vos 

doctrines. 
•, Un mot encore, messieurs, et j'ai fini cette trop longue dis-

cussion. On vous a dit, dans l'intérêt des médecins homœopa-
thes, que le procès qu'ils taisaient actuellement était un pro-
cès sérieux, dont le seul but était d'obtenir une réparation 

légitime, 
On vous a dit, dans le sens contraire, que les médecins bo-

mosopaihes, en attaquant M. Gallard, ne se proposaient qu'u-
ne chose, c'était de faire parler d'eux, et de spéculer sur la 

publicité de votre audience. 
Messieurs, il y a quelque chose de vrai dans cette double 

version. Nous ne mettons pas en doute la bonne foi de M. Pé-
troz et des autres demandeurs; nous croyons aussi qu'ils nu 
regrettent en aucune façon la publicité que doit recevoir ce 
singulier procès; mais ils obéissent également à un-autre sen-
timent, et c'est ce sentiment qui les a déterminés à venir à 

votre barre. 
Q and la doctrine d'Ilahnemann pénétra en France, il y a 

cinquante ans, elle fut accueillie par un sentiment général 
d'incrédulité, et pendant trente ans on ne parlait de son lys-
tème qu'à cansn de sa singularité. Cependant quelques méde-
cins aventureux eurent l'i ée d'appliquer cette doctrine bi-
zarre ; quelques succès, une mise en scèn» habile attirèrent 
l'attention du public, et la clientèle des médecins nouveaux 

s'accrut avec rapidué. 
La vieille Académie de médecine s'en émut, et elle crut 

qu'il élait de son devoir d'examiner sérieusement quelle foi 
on devait avoir dans les préceptes d'Ilahnemann. 

Vous savez ce qui se passa alors ; on fil venir les livres du 
novateur; on discuta ses principes, et des essais eurent lieu 
dans les hôpitaux de Paris sous la direction des médecins les 

plus consciencieux. 
Le résultat de ces épreuves fut fatal à l'homœopathie. Bat-

tue sur le terrain de la science, confondue sur le champ 
des expériences, l'homœopathie ne voulut pas s'avouer 
vaincue, et elle se tourna vers cette partie du public tou-
jours prête à croire au merveilleux. Ses efforts furent cou 
xonnés de succès, et ce succès, il faut bien le reconnaître, n'u 
l'ait que grandir et te développer. Eh bien, c'est ce succès qui 
a exalté les hommes actuels ; fiers de leur clientèle nombreu-
se, voyant leurs rangs grossir chaque jour, ils crurent que le 
temps était venu d'élever autel contre autel, drapeau contre 
drapeau. Aussi, quand la nouvelle Faculté rappelle à l'iu-
mceopaihie ses défaites passées, l'homœopathie se lève et ré-
pond fièrement : « J<5 suis maîtresse du terrain, vous ne me 

chasserez plus du temple de la science. 

Léon Aladie (Constantine), deux ans d'emprisonnement, pour 
faux ;—4° de Piei reClèles (Landes), neuf ans de réclusion, at-
tentat à la pudeur; —4° de Claude-Alexis Bitaillard (Doubs), 
quinze ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 5" de Ama-
ble-Dc-nis Grandjean (Doubs), sept ans de réclusion, coups et 
blessures;—6° de Bognon, Garruel et Meunier (Philippeville), 
cinq ans de réclusion, etc., banqueroute frauduleuse ;—7° de 
Jean-Pierre Jacqnot (Doubs), travaux forcés à perpétuité, viols; 
8° de El Mahtali ben Lakdar et autres (Constantine), quinze 
ans de travaux forcés, vol qualifié;—9° de Etienne Dutrouilh 
(Landes), huit a> s de récludon, attentat à la pudeur ;—10° de 
Abdallah ben Mohammed Trabelsi et autres (Constantine), huit 
ans de travaux forcés, etc., vols qualifiés; —11° de Jean-Au-
toine Creuziet (Loir et Cher), quinze ans de travaux forcés, 
vols qualifiés;—12° de Abdallah ben Djellab et autres (Cons-
tantine), dix ans de réclusion, etc., vois qualifiés; — 13" de 
Charles Vourron (Doubs), travaux forcés à perpétuité, empoi-
sonnement; — 14° de Pierre Carrier (Charente), six ans de 
travaux forcés, vol qualifié; - Ib? de Amar ben Aid Esmelh 
(Philippeville), six ans de travaux forcés, vol qualifié; — 1(5° 
de Jean-Adam Niekeilans (Loir-et-Cher), trois ans d'emprison-
nement, atteniat à la pudeur;—17° de LopezOrtigossa (Cons-
tantine), cinq ans de réclusion, tentative de meurtre. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Vanier, conseiller à la Cour 

impériale d ; Rouen. 

Audience du 29 novembre. 

AFFAIRE F1LI.E PAPAVOINE. — SIX ENFANTS TUÉS PAR LEUR 

MÈRE. 

Les crimes imputés à la fille Papavoine révèlent chez 

cette malheureuse une telle perversité, une absence si 

complète de sens mo-al et de sentiments humains, qu'on 

a peine à s'en rapporter aux aveux qu'elle renouvelé à 

l'audience. On se demande aussi comment, depuis qua-

torze ans, elle a pu soustraire ses débordements et ses 

forfaits aux investigations de la justice. 

L'acte d'accusation fait comprendre toute l'horreur de 

sa conduite criminelle. Eu voici le t xte : 

« Dans la soirée du 4 septembre 1858, les sieurs Mes-

lin, Pellette, Christotet Reauchamp se trouvaient réunis 

dane un des chemins de la commune de la Haye-le-Comto, 

quand vint à passer Hortense Papavoine, fille d'un culti-

vateur demeurant au même lieu. M* slin lui reprocha d'à-* 

voir outragé sa mère, et, comme la fille Papavoine repous -

sait ces reproches, il s'écria avec colère : « Tu n'as p is 

besoin de faire tant d'embarras; où as-tu mis tes cinq ou 

six enfants ?» Je lésais bien, tu les as enterrés; et je 

sais où, car tu me l'as dit. J'en montrerai la place quand 

il le faudra. » Hortense Papavoine s'éloigna sans répon-

dre. Le commissaire de police, instruit de ces faits, appe-

la Meslin ; mais celui ci, à qui la réflexion avait permis 

d'apprécier la gravité de ses révélations, chercha à les at-

ténuer ; cependant il était constant que la fille Papavoine, 

dont l'inconduile était notoire, et qui, pendant plusieurs 

années, avait été la maîtresse de Meslin , avait été vue à 

différentes reprises, et spécialement en 1858, dans un état 

de grossesse dont les suites avaient été ignorées ; aussi 

elle fut arrêtée et dut avouer enfin que, devenue six fois 

mère depuis quatorze ans, elle avait été six l'ois infantici-

de. Elle eut la franchise d'indiquer l'époque précise de ses 

accouchements et l«s lieux où elle avait enfoui les cada-

vres de ses victimes. 

« Les naissances remontent : la première, au 24 dé-

cembre 1844; la deuxième, au mois de décembre 1846; 

la troisième, au 14 mars 1851; la quatrième, au 15 mai 

1855; la cinquième, au mois d'octobre 1856, et la sixiè-

me, au 25 juin 1858. Hortense Papavoine déclare que les 

corps de ses enfants avaient été enfouis par elle, pour les 

enfants nés en 1844, 1846, 1856 et 1858, dans la cour 

dépendant de la ferme de son père, à La Haye-le-Co:: te; 

pour les enfants nés en 1851 et 1855, à Vitot, dans la 

cour de la ferme de son père, alors dans cette commune. 

Les recherches faites par la justice ont amené la décou-

vert des enfants nés en 1856 et 1858. Quant aux autres, 

l'inutilité des recherches s'explique par la longue durée 

de leur séjour dans la terre ou par la nature humide du 

sol où ils avaient été placés. Hortense Papavoine est de 

la plus robuste constitution. Elle avoue que tous ses en-

fants sont nés à terme, que tous ont fait entendre des 

cris, qu'elle a étouffé chacun d'eux dans les greniers de 

la ferme de son père en les chargeant de bottes de four-

rage. L'état des restes des enl'aiils nés en 1856 et 1858 a 

montré la sincérité de ces aveux. Le médecin chargé de 

les examiner afirme qu'ils appartenaient à des enfants nés 

« à terme. » 

Six témoins sont venus confirmer l'exactitude de ces 

faits, que la justice déférait à l'appréciation du jury. 

M. Chevalier, substitut du procureur impt rial, a sou-

tenu l'accusation ; M' Eugène de Chalenge a présenté les 

moyens de défense. 
La fille Papavoine a été condamnée aux travaux forcés 

à perpétuité. 
Pendant tous ces débats et en apprenant la peine terri-

ble qui la frappe, la fille Papavoine n'a cessé de pousser 

des cris déchirants. Après sa condamnation, les gendar-

mes l'entraînent hors de la salle. La foule se retire ensuite 

péniblement impressionnée de ce triste spectacle. 

« C'est à vous d'en sortir, vous qui parlez en maître: 
« La maison m'appartient, je le ferai connaître, » 

C'est sous l'empire de ce sentiment que le procès actuel a 
été commencé. Que les homœopathes me permettent de le 
leur dire : ils se sont trop hâtés et ils ont poussé trop tôt lo 

cri de victoire. 
Qu'ils laisfent de côté d'abord ce mystère dont ils s'entou-

rent, qu'ils essaient à coordonner leur doctrine et à la met-
tre d'accord avec la raison et le sens commun; qu'ils vien-
nent enfin faire publiquement des expériences sérieuses et 
qu'ils démontrent que leur succès n'est pas dû au hasard ou 
au caprice de la mode. Oh ! alors, les portes de l'Académie 
s'ouvriront d'elles-mêmes; l'opinion publique, l'opinion des 
savants et des ignorants leur donnerait réparation qu'ils de-
mandent, et nul rie songera à les traiter d'ignorants abjects, de 

pauvres illuminés ou de misérables charlatans. 

Le jugement sera prononcé vendredi prochain 10 dé-

cembre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 2 décembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° de Daniel Borel, condamné par la Cour d'assises de la 

{ieine, à six ans de travaux forcés, pour vol qualifié ; — 2° da 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(6 

Présidence de M. Rerthelin. 

Audience du 3 décembre. 

"ch.) 

INFRACTION 

PER, — 

L'OUEST. 

A LA LA 1.01 SUR LA POLICE DES CHEMINS DE 

OUTRAGE A U.\ EMPLOÏÉ DU CHEMIN I)E FUIS DE 

M. Pdrier, agent d'afl ires, s'est présenté aujourl'hui 

devant le Tribunal correctionnel pour soutenir l'op-

position qu'il a formée à un jugement du 12 novembre, 

qui l'a condamné, par défaut, à trois mois de prison et 

500 francs d'amende pour outrage envers M. S irin, chef 

do la gare do Uatignolles (chemin de fer d'Auteuil) et in-

fraction à la loi sur la police des chemin de fer. 

M. Périer est assisté de M" Desboudets. 

31. le président : Vous savez quels sont les délits que lo 

jugement par défaut, rendu contre vous le 12 novembre, 

a réprimes. Le plus grave est celui d'avoir craché à la li-

gure du chef de gare de Ratignolles? 
Le sieur Périer : Sur la cendre de mon père, monsieur 

le président, sur la tète de mes en fonts, je vous jure... 

M. le président : Ne jurez pas, vous n'avez pas le droit 

de jurer, vous êtes prévenu. Bien souvent, n us avons 

entendu de l.i part de certains prévenus les serments les 

plus solennels, les protestations ies plus énergiques, sui-

vis bientôt des av> ux les. plus complets dei actes qu'on 

avait à leur reprocher; ne jurez donc pas; nous coiinaî-

(rons les faits par le débat contradictoire. Appelez un té-

moin. 

M. Sorin, chef de la gare des Ratignolles: Le 7 août 

dernier, au bain de huit heures et demie, venant do Pa-

ris, et au moment où les voyageurs descendaient, j'aper-

çus dans l'intérieur de la gare un monsieur âgé tt je lui 

demandai de m'exhiber sou billet ou son permis. « Je n'en 

ai pas, me répondit-il brusquement, laissez-moi tran-

quille. — Je ne puis vous laisser tranquille, lui répondis 

je, si vous n'avez ni billet ni per.ro.is> il faut payer voire 

place. » A cetle invitation, M. Périer répondit d'abord : 

« Je ne paierai pas, misérables employés que vous êtes ;» 

puis se ravisant, il prit quatre sous dans sa poche et les 

jeta sur la voie par-dessus la ba ustrade.— Ce n'est point 

ainsi qu'on agit, lui dis-je, payez et retirez-vous. — Lais-

sez-moi tranquille, me répondit-il, où il va arriver un 

malheur. » Comme je depuis insister pour suivre le règle 

ment, je le suivis ; alors il se retourna vers moi et me cra-

cha à la figure, en me disant : « Je crache sur tous les 

tas de boue que je rencontre. » 

M. Périer.- Jamais, jamais; j'ai soixante-six ans, j'a-

vais un bras en écharpe, j'ai une jambe malade, et mou 

éducation et mes habitudes repoussent une pareille accu-

sation. Monsieur a écarté les bras pour me barrer le pas-

sage. Je n'ai fait que lui dire que je n'étais pas Voyageur, 

que j'avais accompagné un ami à la gare. 

M. le président : Nous entendrons votre défense; laissez 

le témoin achever sa déposition. 
l e sieur Sorin : J'ai peu de chose à ajouter. Après cet 

outrage, M. Périer n'était pas encore calmé, et il me dit 

sur un ton de Inenace : « Vous ne savez pas à qui vous 

avez affaire ; je suis suppléant du juge de paix, et je vous 

ferai donner votre démission. J'ai dû garder M. Périer 

dans la gare jusqu'à l'arrivée d'un agent de la force pu-

blique. Une demi heure après il en vint un de Pa is qui 

me demanda s'il devait arrêter M. Périer; je répondis que 

non, qu'il suffisait qu'il donnât son nom et sa demeure; il 

donna sa carte, et je le laissai s'éloigner. 

Me Desboudets : Le chef de gare Sorin est il assermenté? 

Le sieur Sorin : Non, mais j'avais mon uniforme, j'é-

tais en tunique. 
Le sieur Périer : Je n'ai pas dit que j'étais suppléant du 

juge de paix,, mais arbitre-expert près les justices de paix 

et les Tribunaux; j'avais le droit de le duc, puisqu'à ce 

titre je paie 200 francs de contributions. Je proteste que 

je n'ai pas craché à la figure de monsieur; je lui parlai en 

face avec vivacité; il me dit. •< Votre fusil crache, veuil-

lez vous retirer. » Je lui dis : « Vous vous trompez en-

core. « 
Un sergent de ville • Quand je suis arrivé à la gare, le 

chef me dit que M. Périer l'avait injurié et lui avait craché 

au visage. Je lui demandai s'il fallait l'arrêter sur sa, ré-

quisition. Il me répondit que non, mais de prendre son 

nom et sa demeure; M. Périer a donné sa carte, en sou-

tenant qu'il n'avait craché à la ligure de personne ; mais 

plusieurs employés soutenaient que le fait était vrai. Au-

tour de moi, j'ai entendu tout le monde dire que, dans 

celte affaire, la conduite du chef de gare avait été remar-

quable pour la patience et la modération. 

Le sieur Périer : Oui, pendant que, pendant plus d'une 

demi-heure, j'ai été sous une pluie d'injures de la part des 

employés. 
Un second sergent de ville l'ait une déposition sembla-

ble en ajoutant qu'après avoir donné sa carte M. Périer 

aurait dit au chef de gare : « Vous êtes un maladroit, je 

m'en vais, mais vous aurez de mes nouvelles, » en ajoutant 

qu'il était toujours à côté du juge de paix. 

M. Souchet, négociant : Le 7 août, dans la soirée, M. 

Périer m'a accompagné jusqu'à la gare des Batignolles, où 

j'allais prendre le train pour aller à Auleutl, chez mon 

père. Au moment où je venais d'entrer dans un wagon, 

laissant M. Périer dans la gare, j'entendis une conversa-

tion animée entre lui et le chef de gare. J'ai vu le chef de 

gare tendre les tiras pour lui barrer le passage, et M. Pé-

rier lui répondre en faisant le geste qu'il venait de m'ac-

compagner. 

M" Desboudets : Je pense qu'après ce témoignage, il 

restera établi que M. Périer ne se trouvait pas dans la 

gaie comme voyageur, mais seulement comme y ayant 

accompagné un ami qui allait prendre le train.Nous pour-

rons faire entendre une fouie d'autres témoins pour éta-

blir qu'à la gare de Batignolles, de même qu'à toutes les 

petites gares des chemins de 1er, on laisse enirer tout le 

monde entre les passages des trains. 

M. le président : Les règlements le défendent; ce ne 

peut être qu'a titre de lo'érance qu'il en serait autre-

ment. 

M'Desboudets : Tolérance, soit ; je sais que les règle-

ments le défendent, mais je dis que le fait existe, 

M. le président : Appelez un autre témoin. 

M. Poulet, sous-chef de gare du chemin de fer de 

l'Ouest, à Paris ■ Je ne connais rien des faits de l'affaire ; 

mais je connais M. Périer, et voici à queile occasion. Il y 

a quatre ans j'étais chef de gare à Auteuil ; on m'avail si -

gnaléil. Périer comme changeant de wagon à chaque 

station, ce qui est défendu par les règlements. Un jour 

j'ai voulu l'empêcher de faire selon son habitude, eu lui 

rappelant les termes de la loi. » La loi, me répondit il, je 

la connais mieux que vous, » et il m'a craché à la fi-* 

gure. 
M. Périer : Voilà qui est incompréhensible pour moi. 

Samedi dernier, j'ai fait appeler M. Paulet devant le chef 

du personnel de sou administration, et, devant son chef, 

il a dit que je ne lui avais pas craché à la figure. Je vou -

lais assigner M. le chef du personnel, mais il m'a supplié 

de ne pas lui occasionner de dérangement. Je regrette 

beaucoup d'avoir eu cette condescendance. 

M. Paulet : Ne jouons pas sur les mots. J'ai dit, sur 

votre interpellation, à M. le chef du personnel que, si vous 

ne m'aviez pas craché à la figure, peu s'en était fallu, 

(liais que vous m'aviez craché sur la poitrine. 

M. le chef du mouvement de la 1" division du chemin 

de fer de l'Ouest, interpellé, déclare que le sieur Périer 

est venu à son bureau se plaindre du chef de gare Sorin, 

mais qu'il lui a répondu que le commissaire de surveil-

lance étant saisi de cette affaire, il n'avait pas à s'en oc-

cuper. 
M. Poitevin, propriétaire: En allant et venant dans la 

gare, j'ai entendu une explication entre deux messieurs, 

dans l'tiii de quels j'ai reconnu M. Périer; l'explication 

était très chaude. J'ai entendu le chef de gare lui di<e : 

« Prenez garùe, votre fusil crache, » ou « votre fusil écar-

te, reculez von.--. » Ce à quoi M. Périer répondait: «Vous 

êtes un impertinent ! » ou «un insolent! » Un moment 

après, le èlïef de gare a dit : « Vous nie crachez à la ligu-

re. » M. Périer a répondu : « Non; je ne crache que sur 

la bouc; je ne suis p:is une canaille : voilà ma carte. » 

M. Périer: Oui, c'est dans ce moment que j'ai présenté 

ma carte et 5 francs, pour répondre du prix de la place 

qu'on prétendait que je devais payer. 

Interpellé sur l'objet des déclarations qu'auraient à 

l'aire un grand nombre de témoins qu'il a fait assigner à 

sa requê'e, M. Périer répond qu'ils ont à déposer des vio-

lences ImbitiÉlles et du caractère irascible de M. le chef 

rien avoir d'ir i ta n t, son langage rien d'agressif 

Au double point de vue de l'ordre et d° la cornntaK'i-
Ichef de gare, nous le répétons, ne faisait que son dpv ■ > t 

ne 
a-t-il 

que son devci, 
eut pas fait, il engagea:t sa responsabilité r • 
' accompli ce «w.,:..» ■■ r»,i;„„ : , «• M>Q devoir? <• Ohligez-moi de bayer e»t 

place, » dit-il au sieur Périer. Vous savez avec quelle ' V°''" 
déplacée le sieur Périer lui répond; il s'emnorip :i VlV; 

il se donne de l'importance, ii dit qu'il est suppléa
n
|IjeD* 

de paix, ou qu'il assiste les Tribunaux en telle nu i„n 

lité; il menaqe l'ag nt de sa colère et de destitution'8 ** 
il s'tdoiL'natt. toujours,ffaemnnt lu finwtîa A- i. > et 

Il étend 
faisant, il s'éloignait toujours, gagnant la sortiede la M'

 E,,C
« 

" les bras pour l'emplie fait le chef de gare ? 

passer. 
Dans cette situaiion, que devait fairo le sieur Pé : 

vieillard portant, dit-il, un btas en écharpe, malad^'re 

jambe? S'il avait la prudence de son âge, le b n tun de l>'"ne 

cation qu'il se donne, s'il était magistrat on suppléant l 
snrlnnt p.n p.pltn dprniprp nnall.i .OIS. gislrat, il devait, surtout en cette dernière qualité T 

l'exemple du respect de la loi, des règlements sur |'
a

 0"nef 

des chemins de 1er dont, hier encore, la Cour sanction • c' 
sagesse, en conlir nant un jugement qui avait débouté ri"' 'a 

action un imprudent, blessé par sa faute, lours'ètre ii P 

indûment sur la voie d'un chemin de ftr. Qu'adonc fait 
Périer? Vous le savez. Il a provoqué une scènedéplorl(jj8'Cut 

ntroj mi 
action uninfpniiient, blessé par sa faute, pours'être 
indûment sur la voie d'un chemin de ftr. Qu'adonc faitT 

savez. Il a provoqué une seône déplorai 
s'est rendu auteur d'un outrage sanglant vis à-vis du rh e' " 

gare; il lui u craché au visage, et quand il dénie celte • ^ 
fait, en la déclarant contraire à ses mœurs, à ses liah°i'e ^ 

de doiictur, à son éducation, à sa position sccia'e nn „ s 

-« "n appel; 
un témoin, et le f-ieur Pa let, autre chef de gare de lâ • 

ligne, décla-e qu'il y a quatre ans il a été de la part du'"^1116 

Périer, pour une discussion légère, l'objet d'une pareîll ^ 

jure ou peu s'en faut, car si l'outrage n'a pas atteint I ■'" 
sage, il a souillé la poitrine. e v'-

Voilà donc toute l'affaire, messieurs, une série d'in' 
terminée par le dernier des outrages; à de pareils faits ji 
une répression efficace; nous avons donc raison de derna a 
la confirmation pure et simple du jugement du 12 novemh 

M° Desboudets, après avoir combattu la prévention et l 
thé à établir par les bous antécédents de son client ' nar 

ûge, par l'état de sa santé, par les fonctions honorables n!n 
remplit près les Tribunaux, qu'il n'a pu se rendre coueali 
de fa ts aussi graves que ceux qui lui : ont reprochés ran > Il 
que, de son propre aveu, M. le chef de gare Sorin n'est 

assermenié, et qu'en conséquence, la qualité d'agent de l'a 

torité publique ne saurait lui ê re attribuée. Dans cette lu-"" 
thèse, ajoute l'avocat en terminant, à supposer sa culpabilité 
la peine qui pourrait l'atteindre devrait être moins grave *' 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Attendu que le prévenu ne s'est pas justifié; 

« En droit, 
« Attendu qu'aux termes de la loi de 1843, les agents ries 

chemins de fer sont assimilés aux agents de l'autorité publi-
que ; ., %J|P 

« Mais attendu que la peine prononcée par le jugementdti 
12 novembre est excessive, réduit à quinze jours la peine de 
l'emprisonnement, maintient l'amende de 500 fr. et la durée 
de la contrainte par corps. » 

Après le prononcé du jugement, M. le président a 

adresséà M. Périer l'allocution suivante : « Votre conduite 

a été bien blâmable ; vous aviez oublié vos cheveux blancs; 

nous, nous en avons eu pitié, nous nous sommes rappelés 

combien, à votre âge, la prison est une jieine grave; re-

tirez-vous et n'oubliez jamais votre faute et l'indulgence 

du Tribunal. » 
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PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

En voyant s'asseoir sur le banc des assises une jeune 

fille de douze ans, accusée d'un crime d'incendie volon-

taire, nous nous sommes rappelé qu'il y a quelques jours 

deux jeunes garçons de onze et de neuf ans étaient à la 

même place et accusés du même crime, et nous nous 

sommes demandé la raison de cette affinité qui paraît 

exister entre un crime si grave et de si jeunes accusé*. ; 

Il n'y en a qu'une évidemment, e est le défaut d'intelli-

gence, ou plutôt de discernement, qui empêche ces petits I 

incendiaires de comprendre la gravité de leurs actes et 

d'apprécier les conséquences désastreuses qu'ils peuvent 

entraîner. - , . 
Dans l'affaire que nous rappelions plus haut, il s agis-

sait de deux petits vauriens, qui, conduits au vol par un 

instinct d'une pervershé précoce, s'étaient vengés par 

l'incendie du désappointement qu'ils avaient eu en ne 

trouvant pas dans la chambre qu'ils avaient envahie Ur-

gent qu'ils y venaient chercher. Aujourd'hui ce n'est pas 

à des insiincts aussi mauvais que l'accusation impute le 

crime reproché à la jeune Zulima Broquard. , 

Cette enfant, qui appartient à une pauvre mere habitant 

Monlrouge, avait été placée, le -18 septembre dernier, 

dans l'ouvroir que les sœurs de la Charité dirigent dans j 

cette commune. Zulima, ne comprenant pas quelle pou- J 

vait trouver là le pain de chaque jour, qu'elle devait ) 

contracter des habitudes de-travail, tie pensa q* a une 
chose, quitler cet asile charitable pour retourner dans M 

famille, auprès de sa mère, qu'elle aime tendrement,. 

milieu de cinq frères et sœurs dont elle est lal0
^'*L' j 

sortir de l'ouvroir, reconquérir sa liberté par la '""V;. ; 

n'était pas chose facile. Il est arrivé et il arrive soure 

aux enfants que là pension retient loin de leur uw ^ 

d'espérer, de désirer même (cet âge est sans P'"*y
ar(
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(le gare Sorin. 

Le Tribunal décide que ces témoins ne seront pas en-

tendus. 

La parole est donnée an ministère public. 

M. Dumas, avocat impérial : Jevbns vous demander, mes-
sieurs, la confirmation de votre jugement du 12 novembre qui 
a condamné, pur défaut, le sieur Périer à ti ois mois de prison 
et 500 francs d'amende pour outrage envers un agetit du che-
min de fer de l'Ouest. 

Vous connaissez les fait- ; à la date du 7 août, Périer pénè-
tre jusqu'au fond de la gare de Batignolles j il venait d'accom-
pagner là un ami qui al ait à Auteuil, et se dirigeait vers la 
sortie- de la gare. Le chef de gare, voya»v le sieur Périer au 
milieu de la gare, mô é aux Voyageurs qui venaient de Paris, 
devait tout naturellement lo confondre avec eux e lui deman-
der son billot. Il ne faisait là que ce qu'il avait lo droit et le 
devoir de faire à l'égard do tous;sOn altitude ne pouvait donc 

leu leur ouvre la porte de leur prison. Zulima \v H 

été plus loin, et elle a passé du désir à l'action. 

La voilà devant le jury, avec la robe brune, la ^ 

de cuir et le petit bonnet noir de l'ouvroir. On m' t ^ 

che d'avoir, à trois reprises différentes,.essaye, ■ 

grenier et au dortoir, d'allumer l'incendie ^. 

devait la rendre à ses affections de famille. Les uo ̂  

talives ont heureusement avorté, et il n'y a oa-wy 

<pie quelques couvre-pieds et un paquet de ''."8e.^j^i, 

Zulima a une douce physionomie, qui inspire 

el les dépositions des bonnes sœurs de 1 ouvroiir ^.
 a
| 

pas faiies pour détruire la pitié que "son atutuu 

concilié. , j'ovo-l 
Aussi, après un réquisitoircHrès indulgent oe1-^ I 

eut général Sapev, et après quelques bonnes paro j
e

 -.
ur

ym 

pour celte enfuit par M. Campenon, son déleoscur, 

a-t-ii rapporté un verdict d'acquittement. v 

— Le'Tribunal'de police correctionnelle a conf^
 Je 

Le sieur Varenne, boucher -à Comporte, coin. 4e 

la Villedieu (Deux-Sèvres), pour envoi a ta 

viande corrompue, à six jours de prison et " j^uti, 
monde. — Le sieur Rafieneu, marchand de tau < 

pour euvi.i a 

50 fr. d'amende 

j prison 
ans de lait falsifié, à six jours de pn 

Enfin, pour envoi à la criée de veaux tiop Ff*^ 
sieur Au iebert, boucher à la Villedieu-de-ComDio t

;i M
, 

Sèvres), à 50 fr, d'amende. — Le sieur Au ieb A---
 d> 

hert, boucher, demeurant même commune, a J ' gej| 

monde, — et le sieur Lange, boucher a Mery-» 

(Aube), à 50 fr. d'amende. 

— Etrange retour des choses humaines ! Voici O
g
 J 

gent (le ville qui a été dénoncé à !,iiut0.rité
n
p^

isuce
 sufcf 

et, aujourd'hui, c'est elle qui comparait en j 
. Clr-

plainte du sergent de ville. 
Le s. rgent de ville : M. le commissaire■ ,^ P g 

ehy m'avait envoyé chez madame pour L on» e „. 

tuer nue poule qu'elle avait prise a unei vois ■
 d

',
ms 

bot; cette poule, à ce qu'il parait, avait ̂  ^ j| 
dio de madame qui ne voulait plus la

 d
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1 «sa* 

de 

■i fait appeler iM",e Sillot plusieurs fois dans le cabinet 
9
 q le juge de paix, et M"" Sallot ne s'y était jamais 

de 
pai> 

alors M"" Talbot avait été prier 

de pol'ce de lui faire rendre sa poule, et c'est pour 

■je j'avais été chez madame, 

p'pile inédit qu'elle ne rendra la poule que moyennant 

■flw» Talbot lui en paiera la nourriture à raison de 10 
|fs par jour depuis huit ou dix jours qu'elle la nonrris-
S°> e élis ù N!'"" Sallot : «Venez au bureau de M. le 

' iiîniissuiie de police vous expliquer. » Elle me répond: 

fL ùie ('••• ('u commissaire de police; je n'irai pas.» Je 

rne
 chez M. le commissaire de police, je lui conte 

y était jamais 

Al. le commis-

| me renvoie chez madame en m'adjoignant un col-

' Madame nous répète qu'elle se fiche de nous comme du 

flUjuïissaire, et qu'elle ne viendra pas au bureau; voyant 

Va, "0IIS ,!l
 l'

rcnons
 chacun par un bras, mon camarade 

Ct moi, et nous nous préparons à l'emmenorde force. Oh ! 

alors, elle se met à jeter des cris perçants ; voilà ses cinq 

f
an

'
ts

 qui crient de voir crier leur mère, voilà le monde 

al
ii s'amasse, cent personnes au moins; si bien que pour 

Lier un scandale, nous renonçons à emmener madame, 

„ni alors, voyant ça, se met à nous narguer, et nous étions 

.|
u
 bis de l'escalier, que du haut elle se moquait encore 

jouons ct nous faisait des gestes; nous avons dresse pro-

(ggjrerhal. 

j/. le président : Eh bien, femme Sallot, vous enten-

de voilà des sergents de ville contre qui vous portez une 

plainte fulminante en violation de domicile, et ils ont mis 

Ivoire égard la plus grande modération. 

la prévenue : Ah ! ciel ! qu'ils me tiraient à droite, à 

ofuche, avec une brutalité que je ne sais même pas com-

ment ils ne m'ont pas démanchée. 

g. le président : Ils ont voulu exécuter les ordres qui 

|
cur

 avaient été donnés, et la preuve de leur modération, 

ç*est qu'ils ne vous ont pas emmenée, et vous 'es narguez 

par là dessus. 

la prévenue : Oh ! narguer et moi n'a jamais passé 

par la même porte, Dieu merci; messieurs, voilà : les 

poules de M'" Talbot affranchissaient tous les jours le 

mur séparalif; j'ai dit à M"" Talbot : « Madame, je vous 

tn
 préviens, si votre volaille vient encore dans n on jar-

din, je la retiens jusqu'à ce que vous me payiez le dégât. » 

Madame était avertie; une de ses poules me gâte un plant 

Je salade, je l'ai gardée pour forcer madame à m'inelem-

làser el n ai pour lui voler sa poule. 

La prévention de vol n'a pas été établie ; la femme Sal ■ 

lot a donc été acquittée sur ce chef; mais sur celui d'ou-

trage aux agents, elle a été condamnée à 50 fr. d'amende. 

— Un jeune ouvrier, Jean-Baptiste Barbès, est traduit 

devant le tribunal correctionnel sous la prévention de ré-

bellion envers les agonis de la force publique. 

L'agent dépose qu'il a été requis d'arrêter Barbès qui 

lui était signalé comme venant de frapper sa mère et ses-

. deux sœurs. En sortant de chez lui, Barbès était allé dé-

jeuner chez un tratteui ; c'est là que l'agent est allé le 

irouver. En l'abordant, dit le témoin, je lui ai dit : « Jeune 

homme, est-ce vous même qui venez de porter la main 

sur M"" votre mère et ai"" vos sœurs? — Un peu, qu'il 

ma dit ; est-ce que ça vous regarde, les affaires de famille? 

— Un peu, que je dis, ct vous aliez me suivre au posle. 

— Quand j'aurai déjeuné, » qu'il me répond. Lui ayaut 

dit que je n'avais pas le temps d'attendre, il a l'ait résis-

tance, el si deux de ses amis ne m'avaient pas aidé à l'em-

mener, je n'aurais pas pu en venir à bout. 

M. le président Ainsi, vous frappez votre mère et vos 

6ceurs ? 
. Barbés : Soi-disant, mais il y a frapper et frapper. Faut 

8avoir les détails do la chose. On rentre à la maison pour 

manger ; rien à manger ! on en demande ; la mère prend 

«s pincettes, je pa-e le coup avec mon couteau dont 

qu'elle s'en blesse. La soeur aînée crie à l'assassin ; je lui 

réponds : « Doune-moi à manger ; » elle pren(d les pin-

cettes, je lui donne un léger soufflet ; la cadetlls reprend 

les pincettes, je lui inflige un coup de soulier-dans le 

mollet et je m'en vas, en disant : « C'est fastidieux, à la 

li", de p .'U>oir pas manger chez soi; je vas au restau-

rant. » 

M. le président : Et vous Irouvez cela tout naturel. 

Barbès : Me semb'e que c'est naturel de manger. 

M. le président : Vous paraissez ne pas même eom-

' prendre i'iu moralité de vos acte's ; au surplus, nous n'a-

vons pas à juger vos actes vis-à-vis de votre famille, qui 

•"'a pas porté plainte, mais nous avons à vous juger pour 

le délit de rébellion. Ueconnaissez-vous ce délit? 

Barbès : Le sergent île ville vient me déranger com-

me je déjeunais ; je lui ai dit d'avoir la complaisance d'at-

tendre que j'aie fini ; il n'a rien voulu écouter et m'a em-

mené d'autorilé. 

M. le président : Contre votre résistance désespérée et 

à l'aide do deux de vos amis indignés de votre con-
duite. 

Barbès : Je les renie, ces deux amis. 

Sa défense se bornant à cej.te répu liation de ses deux 

amis, Barbès a été condamné à un mois de prison. 

— S'il est une profession qui ait vu s'élever la concur-

rence dans des proportions iacoVanues jusepi'alors, c'est 

sans contredit la photographie. 11 n'est plus de coin de 

rue, de portes d'allées, de boutiques sur les boulevards, 

qui n'aient un tableau contenant un n mbie plus ou moins 

considérable de portraits plus ou moins grotesques. 

' C'est plaisir que de voir tous ces braves gens représen-

tés avec leurs prétentions ou leurs attributs : le figurant 

de théâtre avec son costume de troubadour et son air in-

spiré; l'ouvrier lampiste endimanché, les yeux poétique-

ment levés vers le ciel, une main dans le j tbot ct l'autre 

derrière le dos; un bourgeois ouvrant sa tabatière et ^ef-

forçant de donner un air lin à sa face vulgaire ; une vieille 

coquette se composant un sourire qui laisse voir la seule 

dent qu'elle ait; un porteur d'eau avec ses seaux; un 

père avec son fils en artilleur, etc., etc., ligures qui, pour 

les trois quarts au moins, auraient bien dû rester à l'état 

d'original et ne pas l'guee la production de leurs traits 

aux siècles futurs qui se feront, par cette vue, une singu-

lière idée des races de notre époque. 

Idais comment résister à la tentation de se faire faire 

son portrait pour 20 sous !... pour i 5 sous ? car voilà où 

la concurrence en est arrivée. Eh bien ! ce n'est pas tout : 

la concurrence a imaginé l'offre à domicile; d..s courtiers 

entrent dans les maisons, moulent à tous les étages, frap 

pentebez tous les locataires et leur offrent leurs portraits. 

Ce nouveau moyen d'introduction dans les logements 

n'a pas échappé aux voleurs, et le vol à la photographie a 

été inventé. 

Voici deux de ses praticiens : Chambard et Bonsin. Le 

premier est protégé par la lettre d'un monsieur se disant 

membre d'une académie de province. 

Ce monsieur, après avoir affirmé, « la main sur la 

Conscience, que le jeune Jules Chambard est aussi inca-

pable du délit qui lui est imputé que moi-même, » cite, à 

l'appui de son allirœaiion, un exemple. « Ce jeune hom-

me, dit-il, d'ayant aidé dans un déménagement, une 

pièce d'or tomba d'un meuble; un individu met,le pied 

dessus ; Chambard le force à la restituer. Offres de par-

tage, menaces, rien ne put le faire fléchir dans l'accom-

plissement de cet acte spontané de probité. » 

La lettre se termine ainsi : 

Et voilà le pauvre, l'honnête enfant que la déposition pré-
cipitée et téméraire d'une femme sous l'influence souvent ma-
ladive d'une grossesse a jeté sous les verroux, en proie aux 
rigueurs du froid, aux privations de la faim ct aux tortures 

de l'esprit. 
Son crime, s'il en a commis un, c'a ê é de chercher de l'ou-

vrage pour soutenir sa pauvre mère qui eu man pie. J'affirme 
de nouveau que je n'ai jamais connu de nature plus probe et 
d'instinct plus honnête, et qu'entre le jeune Chambard, tel 
que je l'ai connu, et un coupab'e, il y a pour moi l'infini. 

Ainsi que la vertu, le crime a ses degrés. 

Ceci est vrai, et Ronsin est d'un degré plus élevé dans 

le crime que le jeune et infortuné Chambard, car il a déjà 

été condamné à un an pour vol. 

Les témoins sont entendus. 

La femme Dupain, bonnetière: Le 27 octobre, ces 

deux individus entrent chez moi et m'offrent de me faire 

mon portrait à très bon compte ; aussitôt l'un d'eux tire 

ses épreuves d'une boîte et me les montre ; je réponds à 

ces messieurs que je ne suis pas en dispositions; alors ils 

me font des excuses de m'avoir dérangée et ils sortent ; à 

peine sont-ils sortis que je m'aperçois que ma montre, qui 

était sur la cheminée avant leur arrivée, avait disparu ; 

j'ouvre vivement la porte, je cours après eux et je les 

rattrape dans l'escalier; je leur réclame ma montre, ils 

me répondent qu'ils ne savent pas ce que je veux leur 

dire; alors je me mets à crier : Au voleur ! Voyant ça, l'un 

me prend par les bras et me tient ; pendant ce temps-là, 

l'autre remonte vite chez moi, jette la montre sur le lit 

et revient, en sorte que quand les ^sergents de ville sont 

arrivés, ces messieurs, naturellement, ont dit qh'ils n'a-

vaient rien pris. 

Le second témoin est encore une ouvrière en chambre, 

la dau;e Tarqnies, chemisière. Elle l'ait nue déposition 

analogue à la précédente; pendant que l'un des préve-

nus lui montrait des épreuves, l'autre enlevait une bour-

se placée sur un meuble. Le témoin s'est aperçu du vol 

immédiatement ; elle a poursuivi les deux voleurs ; Tun 

d'eux est entré élans un cabinet d'aisances, a jeté la 

bourse dans la fosse, et, en l'absence de pièce à convic-

tion, ils ont nié, comme pour la montre. 
Ils nient enco/e aujourd'hui, et jurent qu'ils faisaient, 

la place pour un sieur D.irlot, photographe, place d'An-

goulôme. 

Bonsin a été condamné à deux ans de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

I.OIHET (Cien). — Un crime cussi audacieux que sin-

gulier vient d'être commis dans l'arrondissement de Cien. 

Voici les détails que nous avons recueillis, dit le Journal 

du Loiret : 

M. Vraia-Perrot était pa. tide ch z lui le samedi 27 no-

vembre, 1853, à cinrfjieurcs du matin, pour se tendre à 

Langesse où il devait acheter un cheval. Il traversait les 

bois de la J manne, lorsqu'il fut assailli par deux h mimes 

qui lui demandèrent la bourse ou la vie. M. Perrot leur 

ayant affirmé qu'il n'avait point d'argent sur lui, les deux 

malfaiteurs le terrassèrent, et, après t'avtvr fouillé, le fi-

rent entrer dans une cabane étroite ct profonde où il fut 

attaché les m uns derrière le dos et dans une position qui 

ne lui permettait pas de l'aire le moindre mouvement. 

M.oPerrot'est resté dans cette affreusj position depuis 

le samedi matin à cinq heures jusqu'au dimanche à trois 

heures elo l'après-midi, c'est à dire pendant trente-quatre 

heures. La cabane ou plutôt le caveau où on l'avait aban-

donné était si profond, queses cris n'ont pu êlre entendus, 

quoiqu'il se trouvât à quel pies mètres seulement ÈFJ l t 

route. Ce n'est qu'après de longues recherches que ce 

malheureux a été retrouvé par sa jeune femme éplorée: il 

était dans un état complet d'épuisement. 

M. le procureur impérial l'ompéi et M. le juge d'in-

struction se sont immédiatement rendus sur les lieux, et 

il esta espérer que les deux audacieux malfaiteurs ne tar-

deront pas à tomber sous la main de la justice. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

Section sud du réseau. 

[Lyon a la Méditerranée.) 

TIRAGE AU SORT DES OBLIGATIONS A ilEMEOURSEH 

A PARTIR DU 3 JANVIER l85(). 

Le jeudi i6 décembre 1858, à une heure de l'après-

midi, il sera procédé, en séance publique, au siège 

Laffite, 17, au tirage de l'administration, à Paris, 

au sort des obligations ci-après : 

554 obligations 5, pour 100 de l'emprunt de 3o 

millions de l'ancienne Compagnie du chemin ele fer de 

Marseille h Avignon. 

158 obligations 5 pour 100 de l'emprunt, de 3o 

millions de l'ancienne Compagnie du chemin de fer de 

Lyon a Avignon. 

Ces obligations seront remboursées à raison de 

i,2DO fr., à partir du 3 janvier i85ç>. 

Bourse «!«• Piirli» «En 3 Décembre ÎS58 

S ©p» 
Au comptant, Dc 

Fin courant, — 
73 80.- Baisse « 20 c 

Baisse « 20 c. 

Au comptant, IV"c. 90 ; 0.— Sans chang. 
Fin courant, — .— 

AU COMjr-TATÏT. 

3 0(0 73 80 
4 0|0 
4 lp2 0[0 ele 1823.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 96 SO 
Actions de la Banque. 3165 — 
Crédit foncier de Fr. — — 
Crédit mobilier 97.1 — 
Comptoir d'escompte. 095 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|9 1356. 94 — 

— Oblig. 1853,30(0. 57 -
Esp.3 0p0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 425/8 
— dito, pet. Coup.. — — 
— Kouv. 3 0[0Diiï'. 

Rome, 5 0|rj 93 — 
Naples (C. Rothsc),. — — 

A TERME. 

3 0(0 > „. 
4 lp2 0[0 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1120 — 
— de 60 millions. 458 — 

Oblig. de la Seine.. . 216 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 355 — 

Comptoir Bonnard.. 60 — 
Immeubles Rivoli... 101 25 
Gaz, Ce Parisienne . 812 50 
Omnibus de Paris... 910 — 
Ce irnp. de Voit, de pl. 33 75 
Omnibus de Londres. 37 50 

\ cr 

Cours. 

71 20 

Plus 
haut. 

74 20 

Plus 
bas. 

73 80 

l)er 

Cours. 

7i 

CïIEMIïîS EE FER COTÉS AU PA3.0.TTET. 

Orléans 1381 25 
Nord (ancien). 

— (nouveau) 
Est 
ParisàLvonet Médit; 
Midi 
Ouest 
Lyon à Genève 
Dauphiné 

987 50 
825 — 
680 -
872 50 
575 -
605 — 

450 

Ardennes ét l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers. 

Bességes à Alais.... 
— dito 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

510 — 

5i0 — 
195 — 

647 50 

450 — ' 

523 73 

Le théâtre impérial Italien donne, aujourd'hui samedi, Il 
Giuramen'o, opéra nouveau eu quatre aetes, de M. J'erca-
dame, chanté par M",es P^nco, Album, MM. Ludovico Graziauî 
et Francesco Graziani. 

— ODÉO.N. — Ce soir, Hélène Peyron, drame en cinq actes, 
en vers, de M. Louis Bouilhet, dont toute la presse a constaté 
l'éclatant succès. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Français, los Femmes 
sa^antes et Bataille de Dames, avtc les principaux artistes. 
Lundi, Os-ar ou le Mari qui trompe sa femme. Mardi, jeudi 
et samedi, le Luxe. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Cotnique, Joeohde ou le; Coureurs 
d'aventures, opéra-comique en trois aces, paroles d'Etienne, 
musique de Nicolo. ài110 Décrois remplira le lôle de Jeaimeite, 
Faure celui de Joconde et Delaunay-Riquier celui du-comte 
Hubert. Le Mariage extravagant ci les Rendiz-vous termine-
ront lo spec'acle. 

— L'éclatant succès du Roman d'un jeune homme pauvre, 
la b die comédie en cinq actes et sept: tableaux de M. Octave 
Feuillet, a forcé l'administration, afin d'éviter les lenteurs, à 
ouvrir un second bureau de location. Ce soir, 10E représenta-
tion.— Demain dimanche, la direction, cédant à do nom-
breuses demandes, donnera, pour la première fois le diman-
che, le Roman d'un jeune homme pauvre, lo plus grand suc-
cès qu'ait ob enu le théâtre du Vaudeville. 

— Au théâtre des Délassements-Comiques, les trois pre-

mières représentations de Faust el Framboisy ont confirmé le 
succès de cett'j burlesque parodie de MM. Lap ante et Rour-
dois. Aujourd'hui, la cinquième représentation, escortée de 
la Bdlle Espagnole, par Hervé, ct de Mon Ouclo le puriste, 
charmant vaudeville en un acie. 

— Orphée aux Enfers en est bientôt à sa 50e représentation, 
ct le bureau do location des iloulï'es-Parisiens ne cessa d'être 
assiégé par l'élite de la bonne société, qui veut à toute force 
applaudir Léonce, Désiré, Bâche, M1Ie Tautin et la splendide 
mise en scène de cet ouvrage, qui peut être classsé au premier 

rang des succès du jour. 

— Aujourd'hui, aux Marionnettes-Artistiques, 1" représen-
tation de Faust, pièce en cinq tableaux, avec décors et costu-
mes nouveaux. Les Gaucheries de Biaise et Guillaume Tell 
compléteront le spectacle, qui devra attirer la foule à la salle 
du Passe-Temps. Le. dimanche ct le jeudi, matinée enfantine, 

à deux heures. 

SPECTACLES PU 4 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FSANÇAIS. — Les Femmes savantes, Bataille de dames. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, le Mariage extravagant. 
ODÉON. — Hélène Peyron. 
ITALIENS. — Il Giuramento. 
TIIÉATRE-LYIUQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARI;-TES. — Mon Nez, mes Yeux, ma Bouche. 
GïïiNiSS. — L'Avocat du Diable, h.s trois Maupin. 
Ï'ALAIS-ROÏAL. — Puiich-Grassot, En revenant de Pondichéry. 
PORTÎ-SAIST-MAI.TIH. — Faust. 
AMFIGP. — Faiifan la Tulipe. 
GAITË. — Girolle Girofla. 
OiatiDE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Les Talismans, Entre hommes, une Grande dames 
DÉLASSEMENTS. — La belle Espagnole, Faust et Framboisy. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Faux Faust, le Page. 

BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Euferî. 
LUXEMBOURG, — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout po sr l'honneur, 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HoutoN. — A 7 heures i|2

r
 Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvedes de M. Ilamilto». 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures du soir. 

Imprimerie A. Guyot, rue NVdes«MathtiriB8 18> 

Venté» immobilières. 

SES CâlPiSS: 

, BAISON A SALYT-DENiS 
Etude de SR' BENOIS7, avoué à Paris, rue 

Ssini-Aiitoine, 110. 
■ Vente sur publications vul011taircs.au Pa!ais-de-
llJstice, à I»,,ris, le 15 décembre 1858, 

Uiiue BSAaswN avec cour, jardin et dépen-

gflÇts, suc:à Saint-D.nis, rue de la Boulangerie, 
' ! * ' ''-ncoi inure de cette ruu et d'une rue neuve. 

^" sol du jardin, sur lequel on.peut élever des 
jptotfuctimis, d /ttiie sur la rue neuve ci-dessus, 
«.«venu bru: l,800fr. — Mise à prix: 8.0U0 fr. 

, Musse : à SI' jaKSOIM-l- et à M« Cullreau, 
,8Vo»es; et sur les lieux, à Jl« . ounet. (8827; 

bit" Ha» 

ïïftRAi! 
El

«'-bt de sa» SUA 

m 
lARCH'lEi» avoué à Paris, rue 

I N'o ste-dt's-Petils Champs, 76., 
K ? Otite sur saisie, immobilière, au Palais-de-Jus-

lce> n Paris, le jeudi 16 décembre 1858, deux heti-
res de relevé , 

ïu'un ÏSBUAÎ.H situé à Vaugirard, rue de la 
ILCession, d'une contenance d'environ 332 me res 
-eeatunetres. Mise a prix : 2,u00 fr. 
°adrcs; r au lit SI' MABCHAÊJ. (8805) 

IUS0H & \ 
74, for niant l'angle d^ cette rue et de la rue de la 
Pépinière, et MAIS®» rue des Vieux-Augusihis, 

.53, à Paris, à vendre en deux lois, par adjudica-
tion sur licitation entre majeurs (même sur une 
seule enchère), le mardi 7 décembre 1858. à midi, 
en larha ebredes notaires de Paris, par SSCS ÉMJt» 

ïiï®% ct BBAB, notaires. 
i" lot. Revenu net, 7,710 IV. Mise à prix, 00,000 f. 

2e lut. Rev nu net, 7,511 fr.-Mise à prix, OO.eeOf. 
S'adresser à M* MASSBnoiaire, boulevard 

des Maliens, 9, et à M° BEAW, nuiair-', rué St-

Fiâcre, 20. .(8751) 

IIÀISO^S A PAU i S D 

. «de de MCCBJJBBEO, avoué à Paris, rue dc 
"y la Michodière, 21. 

de t'" ^' Cil ''audience des criées du Tribunal civil 
ïèn Sci,,0> ''' mercredi 15 décembre 1858, deux 

res de relevée, en deux lots, 

ris
 " eue MAISON el dépendances sise à Pa-

en
V

ir"U (,'A"80«déme-du-Teuiple, 23. Revenu net, 
^"•on 19,137 fr.Oie. 

rur
.;Ue Propriété doitae f

ur
. - t"«f iieie nuit acquérir une plus-value im 

Èu„A
llle l':,r 'e percement dubouiev.ird du Prince-

pJLn,;> qui eu passera à 16 mètres, par ta su,>-
111 probable de l'urinu à gaz de la Compa-

re cou ver-
Bais |>„„; 
blroH iluic> et enfin par le projet < 

jjf4u L
'
itlltl1

 Saint-Martin. 
§r«DU n"'e a,lllv M-«.ïS«-"a siào tt i'-ris, rue du 

U
*

4
 "'•<"«, 31. Revenu net,environ 5,226 f. 70. 

Mises à prix : 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 60,000 Ir. 

S'adresser pour les renseigoemeuts : 
1° A H' C'Oï'UEtECt', avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de la Michodière, 21 ; 2° à 

Me Chagot, avoué, demeurant 
Faubourg-Poissonnière, 8. 

Paris rue du 
(bS07) 

GIIAMBH.ES ET mm* m NOT 

IÂISMS, DEÇÀP'AGxE, fin) 1 s, 
TEIlRES 

PltÉS. 

Adjudication, à Lagoy (Seine ci-Marne), en l'é-
tude de iSIc AIJB3JAU, y jtaife, par lo ministère 
de W BC3WAS, notaire à Paris, et diidb. Me 

Atireau, le dimanche. 12 décembre 1858, à midi, 
De : s MAISONS, fi tuées à Lhgny, dont deux 

maisons do çainpague avec jardins ; 
Le BOBS de Luzency, &\s commune deViile-

vaudé, canton di Lagny, conteiiant 28 liectares 76 

ares 92 centiares, d'un seul tt-nan', sur b quel plu-
sieurs coupes sont à faire actuellement (chasse 

non louée) : 
E' 7 hietàres de TEBKES et PBHS, eu 

plusieurs iots. 
j\0TA. — Lagny se t.ouve à 34 minutes de Pa-

ris, par le chemin do fer de t'Est, dunt«o'u§ les 
trains inoniauis et descendant» s'arrô ont à cette 
st 'lion. 

S'adresser : à Lagnv, a M. Bnrdfcl, ancien no-
taire, maire do Lagny ; a Me AUBKAll, no-
taire ; 

A P.sris, à iSe EïïJSÏAS, notaire, boulevard 
Coiiiie-NjuvtDe, 8(Porte-Saint L.Vnisj, dé, ositaire 
du cahier des charges. .(• 

mm 
Adjudication, mèine sur une seul- enchère, le 

mardi 21 décembre 1858, à midi, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de fil* «S.-
B. BICliAPALME, 

D'ilù.els et Terrain» à Passy, avenue de l'Impé-
ratrice et rue de la Pompe, square Hontes pan, 

Ier lot. Grand hôtel avec écurie et'remise, jar-
din, avenue de i'Inipérvlrico, au coin de la rue du 
Petit Parc. — Mise h prix, 

2' Hô el, ruu de la Pompe, 83, 
3e Hôiet, idem, 87, 
4° Hùtel, ' idem, 89, 
5' Terrain derrière le 2 lot, 
6e Terrain derrière lo 3e lot, 
7» Terrain derrière le 4° loi, 

150,000 
33,000 
33,000 
30,000 

■>.700 
1.900 

Total des mises à prix : 252,175 fr. 
NOTA. — Un quart du prix pourra être p»y<4 

avec des actions au pair de la société de la C isse. 

immobilière. 
S'adresser. 1° A M* «J.-E. BÉ^ÀPAfcMK; 

nolai-o à Paris, rue iSeuve-Sainl-Augustin, 5; 
2" Au sége delà société de la Caisse, imniubi -

lière, boulevard d'. s Capucines, 39; 
3°'A M* D.iS[»rez-Mo.ivcau, avocat, rue Bissc-

du Rernparl, 43 bis ; 
Et sur les lieux, au gardien du s piar1 Montes 

pan. _ s .i8s30) 

4J« ?C«A *' AVEC JARDIN, A VERSAILLES, l'Ile ÙOS 

i^AiOW.l Missionnaires, 5, à vendre, même sur 
une seule enchère, èn la chambre des notaires ne 

Paris, le 14 di cembré I808. 

Mise i. pnx: 23,000 fr. 
S'ad. à Mc LEJtONE, nul. à Paris, r. Le Polcuer,29. 

(8828; 

Â l'AlIS 
Rue Quincam,>oix, 83, à vendre sur un.< 

chère, eu lu chambre des ^'.umr 
mardi 14 décembre 1838", midi. JUveni 

Mise à prix : 27,000 fi 
S'adresser à 'Ie PASCAL, n/iai.e 

nier-Saint-Lcz ire, 5. 

1 seule en-
Paiis, le 

: 2.71S f. 

rue Gre-
8800/ 

Ventes mobilières. 

CftîMI DE 31.090 FR 28 C. 
Etude de M6 S. BO'ffTET, avoué, rue du 

Helder, 12. 
Vente, en l'élu le de M" SSAUBSEB, notaire 

à Pari*, rue Caumarlin, 29, le mercredi 15 dé-
ci mbré I8'i8, midi, 

D'une CBEANCE de 31,990 fr. 28 c. garantie 
car hypothèque. 

îu'isoàpm: 10,000 fr. 
S'a Iressër : l°-a M> BAtJBïE», notaire ; 
2° A SI'S KSOTT'ffiBX et l.egrand, avoués. • 

(8824) 

en l'étude et par le mi-
SJ, notai'e à Paris, rue 
edi 4 décembre 1858. à 

pissé qui servira de carte d'admi;sion, au moins 
cinq jours à l'avance. 

, Le gérant, 
(530) E. D'ACCET. 

L h îlÊlV'i'ïiV^ annuelle de la soeiélé en com-
H IlfclJlïlOll maudite ErsseatOoMïsï et 

Ve aura lieu 1 ■ mardi 31 décembre, rue de la Chaus-
sée-d'AiitiiL 57, à quatre, heures. (528) 

h 
Adjudication définitive 

Ôistère de J":° BOHSSE 
S.iint Lazare, 93, le saili 
une bquiM de relevée, 

D'un élablisseuiciit 
SaEËOAKïd4âa]!l'>cx

(
do 

MouLn, 10, dépendant 

;IG DES rais EI mmm m 
m m (MIM. 

On adjugera inômêsiir 
judicaiiiie srra tenu de p 
il dire d'experts. 

S'adresser : pour visiter 
lit pour les renseignem . 
1° A M. Devin, syndic, 
t" El a>;dit 33° BÎ583?-

e fSCaERBE A B.A 
à Piiris, ruo du Fer-à-
la faillite du sieur L.... 

2,000 fr. 
une seule enchère. L'ad-
rendre Us marchandi-es 

, audit élablissemèni; 
v.U, 
rue de l'Echiquier, 12; 
iSE/, nôfairjji (8822). 

MM. le» administrateurs de la Compagnie ont 
l'honneur de prévenir M M. les porteurs de l'em-
prunt, 1851, qu'il sera procédé, le 
eemhrc prochain, à trois heures préei: 
publique du conseil dt^surveillauce ( 
me, lt», à Paris), a,u tirage au sort d1 

Quiiro séries d ; cinquante ubliguti 
au i''v janvier 1859 

î es numéros des "obligations dés 
sort puer èiru reVnbon'rsées seront 

h 28 dé-
ni séance 
; Vemiû-

au.< 
'Al bv 

* paiement du cou; on sçi 
conmue do coutume n"partir du 
iij, ptac- Veiciô ne, 16 j à.Toul 
mon i liis, ei à Alby, chez M. C 

iî'p 
W »! fal 

MM. les actionnaires de la société K. d'ArceC 
et <0' sont convoquée en assemblée géueraio ex-
traordinaire pour le 22 décembre courant, à deux 
h lUÏes de relevée très précises, pouf entendre le 
rapport du gérant sur la situation de la société, et 

pour délibérer sur la proposition qui lenrsorafaite 
d'une augmentatioii du capital social. 

i.a réunion a ira lie a au biége social,'ru î Ros-

sini, 3. i 

Pour être admis à l'asse.nbl e générale, il faut 
être porteur du dix actions au moins, et déposer 
ses t lies au siego de la soci .té, contre uu récé-

LEB-GilE, Ei,AUa^TC;iûlJT€IIOl]C 
iîrapds assortiments de Paletots, Manteaux, Chaus-
sures et ious les autres articles en Caoutehuuc. 
Dualités supérieures et garanties. BON MARCHÉ RÉEL 

(5ii) 

; BIS îàCIliS 
suriaf.oie, le velours, la laine, sur toutes tes éiolfes 
et sur les gants, -t.a,is laisser aucune odeur, par la 

Si".'-iif#S:»l^„J'My| â à-0 1 fr.25le flacon. Rue 
h \l\sïiidiilO Dauphiné,8, Paris. tii 
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. LITERIE CE»! 
fs E.Boissonnet, faub. 

Montmartre, 86. 

STËilïLITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, conirlétemen; 
détruite par le traitement de M"" Lackapelfc, n aî-
tresse sage-femme, proPfelséui d'accoiu'homent. 
Consultations torts lès purs, de 3 à fi heures, rue 
duMonthabor,27, prés les Tu écries. (383/ 

SIROP INCISIF DElIARÀlBBIiE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi 
trine. R.St-Manin, 324, et dans les princip.villes. 

(456)» 

""MALADIES DES FEUES, 
Mm* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim 
pies qu'infaillibles, employés par M"" LACIIAPELLIÎ, 

-sont le résultat de 25 années d'études et d'obser 
valions pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. M"" LACIIAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à soa cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (531)* 

nMMBMRaMttOfmm 

IPECTC uHiiOsmssE 
PASTILLES-MINISTRES 

Pour la voix, les mûmes, oppressions, catarrhes, 
maux dc gorgo el de poitrine.— Boîtes de i et 2 fr. 

Pharmacie Cicii.E,successeur de Pajot, r. delà Chaïussie-
d'Anlin, 58, à Paris (et dans toutes les pharmacies). 

d VExpoattton universelle de Ê8&&. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argenlée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE: 
SS, boulevart dea Italiens, SSm 

Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 
Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison ifenier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

e Chooolat-DSenier «e trouve dan* tontes les ville» de France et de l'Etranger^^p 

Capital de Garanti e 

5,000,000 fr. 

Indépendamment des fond-

provenant des assuran-

ces el des constitutions 

de rentes viagères. 

L'IMPË 
» iicSluAufJS son LA m 

Immeuble. 

DE L'IMPÉRIAL,, 
DANS PARIS.

 L 

Place des Victoires, 4 

Rue de Mulhouse, ,3 
Hue Hichelieu 92 

9,600,000 f,-

CO&SSIXi D'ADBîISTIST.Ti A'TIOKT. ET ET. 

H" JA\R. C'c de LA RIBOISSIÈUE, sénateur, Président. 
Mi* de CHAUMONT-QUITRY, dép. au Corps ttji,,Secrétaire. 
Duc d'ALULKÉBA, député au Corps législatif'. 
F. BARROT, sénateur. 
A. DONON, consul général de Turquie, de [la maison de 

banque Donon, Aubry, Gautier et C°. 
Duc deiÎALLIERA. 

DIRECTION. 

Directeur: M. le B°" nE BONNEMAINS, ancien inspecteur des finances; — Sous-Directeur 

A. RANKEY, de la maison de banque A. Hankev et f« 
Londres. • j 

C
10 F, DE LAGRANGE, député au Corps législatif 

Duc de PADOUE, sénateur. 
Mi» de TALHOUET, député au Corps législatif. 
Duc de VALMY. 

'9 

M. Ls PRODHOMM
E

. 

Caisse «les Héritages : En versant » 
nuellement 21! fr. dès l'âge de 35 ans, on -
ses héritiers 10,000 fr. 
l'ouvertere dc la succession 

assure i 
qu ils recevront au jour 

Caisse rte» rentes viagères : Rentes 
immédiates. A 60 ans, 10 f. 69c. pour 100 f.; à 65 
ans, 12 f. 85 e. pour 100 f.; à 70 ans, 15 f. 63 c. 
pour 100 t.; à 75 ans, 18 fr. 41 c. pour lOOfr. 

Caisse «'« survie : Un mari âgé de 30 ans 
assure à sa femme àe.éede 21) ans,si elle lui survit, 
soit une rente de 600 f., soit un capital de 6,757 f. 
30 c , par un versement annuel de 129 f. 47 c. 

ttîiïsfse de «Sole;ià«ii : Une prime annuelle 
de 229 fr. assure à reniant qui vient de naître 
10,000 fr. à ia majori'é. 

Caisse «Q'assuranccs MiExtess: En ver-
sant annuellement; dès l'âge de 35 ans, 3d7 fr., 011 

touche soi-même; 20 ans plus tard, si l'on existe, 
10,000 fr.— Si l'on meurt plus tôt, la même somme 
est immédiatement payée aux ayants droit. 

Pour toutes demandes de renseignements, ^adresser à Paris, à l'administration, rue de Rivoli 182 

Caisse profcssionaiiielle : Une personne d 
25 ans verse 2 fr. 50 c. par semaine, ou 10 f 
85 e. par mois, elle recevra à 60 ans, à son choix so> 
un capital de 5,993 fr., soit une rente viagère d 
616 fr. 50 c; si l'assuré meurt plus tôt, sa famur 
recevra de suite hsS.'mfr. '

 me 

Cate.se des OSSlces; — Caisse Un ci
çp 

gé; — Cuisse possr l'armée; — Achats 

île jjsies-prc-priéts1». 

PELLETERIES ET F0URRUR 
MAISON l»E COrVPflAÎÏCiC, -S'-g, WttSi Elîi.MJBOSJtKW. — Sî, BY1I la |,g,! t;|5 

Peu de frais, hou marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre — Choix considérable I 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre 2ibeline, maître du Canada, vison, hermine été 

TAPIS ET COUVERTURES POUR VOÏTURES. — PRIX FIXE. — OS? EXPÉDIE 

SLes AasHosaces, Iléeîaïaaes âsuBusti'iellc* ou asilreg gont 

vc&ucs au Snurcuu «Isa SmivnmI. 

SacEéîé» commereialni, — FalîSiteis. — Pnlîllcat lesnts légale». 

Vemiew uaob!llère«. 

* LNTES Ï'AR AUTCl*. iTL ï>£ JUSTICE. 

Le 4 décembre. 
En l'hêtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2*98) Un grand nombre d'étagères 
en acajou, tablettes, supports,etc. 

(2499) llutTet, armoire, guéridon, toi-
lette, canapé, tables, glaces, etc. 

(2500) Pendules, armoire, glace, ta-
bles, buffet, chaises, etc. 

(2501) Machines à ferrer, élaux, en-
clumes, presses, mobilier. 

(2503) Comptoir, glace, pendule, ri-
deaux, fauteuil»,commode, etc. 

Rue Bleue, 14. 
(2503) Armoire, loilelle, fauteuils, 

buffet, tables, chaises, etc. 
Rue de Miromesnil, 153. 

(250i) Commodes, t-dletle, fauteuils, 
tables, chaises, pendules, etc. 

Hue de la Roquette, 182. 
(2305) liureaifx, armoire, commode, 

tables, rideaux, pendule, etc. 
Le 7 décembre. 

Rue de la Paix, 5. 
(2506) Comptoir, montre, console, 

armoire, canapé,'gtaecs, ele. 
A Puteaux, 

sur la place publique. 
(2507) Calorifère, tujaux.chaudières, 

table, tréteaux, voilure, ele. 
A Neùilly, 

sur ta place publique. 
(2508) Comptoir, mesures, horloge, 

glace, labiés, bouteilles, vins, ele. 
A Saint-Denis, 

sur la place publique. 
(2509) Comptoirs, baiunees,mesures, 

(00 kilogr. de savon., meubles. 
A Courheuve, près-Saint-Denis, 

sur la place publique. 
12510) Machine à vapeur de la force 

de 6 chev., métier à apprêts, ele. 
Commune de Montmartre, 

sur la piace publique. 
(2511) Meubles meublants, usten-

siles de cuisine, ele. 
A La Viltctte, 

sur la place publique. 
(2312) BureaûX, caisse en fer, chau-

dière il vapeur, 25 cuves, etc.. 
Aux Prés-Saint-Gervais, 

place publique. 
(2513' Tables à volels, petit sopha, 

loilelle, rideaux, service A thé, etc. 
A Grenelle, 

rue Violet, n° 65. 
;25I4) Bureau, commode, secrétaire, 

voiture, à bras, planches, etc. 
A lssy, 

sur la place publique. 
(2515) Voitures, chevaux, harnais, 

baquets, pelles, etc. 
A Bellcvilliî, 

sur la place publique. 
(2495) Voilure à bras, échelle, lot de 

bois, outils de charpentier, etc. 
A Saint-Ouen, 

route de. Saint Ouen, n"' 123 et 144. 
(2496) Bois de charpente, tréteaux, 

comptoir, ISO lit. de vin, meubles. 
A Neuilly, 

sur la place publique. 
(2497>2 voilures-tapissières, 2 tom-

bereaux, 2 chevaux, harnais, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
Irois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Âftiïkes, dit Petites Affiches, 

Cabinet de M« A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
n° 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fat double à Pans le vingt-
six novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, M. Michel 
GOUJON, employé, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 32, et M. 
André GRL'HIER, négociant, de-
meurant a Paris, rue deCléry, 76, ont 
formé entre eux, pour huit ans et 
npuf mois, qui commenceront au 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, une société de eorn-
merco en nom collectif, dont le 
siège sera h Paris, rue du Faubourg-
Saint-Anloine, 2(», et qui aura pour 
objet le commerce de la literie et 
des étolfes d'ameublement. La rai-
son et la signature sociales seront : 
GOUJON et GRUU1ER. Le, droit de 
gérer et d'administrer appartiendra 
aux deux associés. Ils auront tous 
deux la signature sociale Les enga-
gements souscrits de celle signa-
ture, et dans l'intérêt des affaires de 
la société, seront seuls obligatoires 
pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause, ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit,et serait nul,quanti la société, 
même à l'égard des tiers. -

Pour extrait : 
(788) A. DURANT-RADIGCET. 

Cabinet de M« A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 

n°7. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le vingt-sept 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Jean-Philippe 
SCHAAF, négociant, demeurant à 
Paris, boulevard de Slrasbourg, 72 ; 

M. Jean-Henri STEVE.NS, négociant, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 156, et M. AI IVed-Al p h 0 n se G EN-
T1S, négociant, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 136, ont formé en-
tre eux, pour six années, qui onl 
commencé à partir dudit jour vingï-
sept novembre mil huit cent «in-
quante-buit, une société de com-
merce en nom collectif, dont le 
siège sera à Paris, rue Montmartre, 
85, et qui aura pour objet le com-
merce de la commission pour Heurs 
et articles de modes.La raison el la 
signature sociales seront SCUAAF, 
STEVE.NS et GENT1S. Le droit de 
gérer et d'administrer appariiendra 
aux lrois associés. Ils auront tous 
Irois la signature sociale. Les enga-
gements souscrits de cette signa-
ture, et dans l'intérêt des affaires de 
la sociélé, seront seuls obligatoires 
pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait souscrit, 
el serait nul, quant à la société, 
même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(789) A. DURANT-RADIGUET. 

Cabinet de M: A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait triple à Paris le vingt novem-
bre mil huit cent cinquanle-huit, 
enregisfré, entre : 1° M. Louis PEN-
NEL, négociant, demeurant à Choi-
sy-le-Roi, rue de Seine, 13; 2» M. 
Ferdinand PLOYETTE, fabricant de 
cristaux, demeurant à Choisy le-Roi, 
rue Projetée ; 3° et un commandi 
taire dénommé audit acte ; il ap-
pert: que la sociélé en nom colle-
nt' i l'égard des sieurs Pennel et 
Ployette, et en commandite à l'égard 
du l'autre associé, formée sous la 
raison F. PLOYETTE, PENNEL el 
Cic, suivant acte sous signatures 
privées, fait triple à Paris le vingt 
six mal dernier, enregistré et pu-
blié contorméinent à la loi, ladite 
société ayant pour but la fabrica 
lion et la venle des cristaux, de la 
verrerie, blanche et de couleur, etc., 
a été, d'un commun aceord, décla-
rée dissoute a partir dudit jour 
vingt novembre mil huit eejit cin 
qiiante-huit. M. Pennel a élé nom 
mé liquidateur, avec tous les pou-
voirs atlachés i ladite qualité, ct 
fera la liquidation au siège de h 
société, rue projetée, a Choisy-ie 
Roi. 

Pour extrait : 

(780; A. MARECRAL. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt-huit, no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le vingt-neuf- du 
même mois, folio 43, verso, case 5, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé Pomincy, il appert qu'il 
a^té formé, entre : 1° M. Etienne-
René RAVOT, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Jouberl, 14; 2» M. 
Chariés-LouiS-Marie PERROT, cais-
sier d'agent, demeurant à Paris, 
(piailles Grands-Angustins, 53; 3° 
M. Paul POISSON, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Luxem-
bourg, 20, une société en nom col-
lectif pour l'exploitation à Paris 
d'une maison de banque, de recou-
vrements et de gestions ; que là rai-
son sociale est RAVOT el C'°; que 
le siège social est à Paris, rue des 
Filles-Saint-Thomas, 7 ; que la gé-
rance et la signature sociale ap-
partiennent a chacun des associés ; 
que la durée est de cinq années, ii 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. (784) 

Cabinet de M. G. BAUCOURT, 43, rue 
Bourbon-Villeneuve. 

Do l'extrait d'une délibération 
rendue, levingt-sepl novembre mil 

huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le deux décembre mil huit 
cent cinquante-huit par l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société dite du Charbon de la Ville, 
formée suivant acte reçu par Al« 

Hattjp. notaire à Paris, le dix-huit 
février mil huit cent cinquante-six, 
ii appert que la démission de M. 
Alexandre MOREL, rentier, demeu-
rant à Auteuil, roule de Versail-
les, 55, comme gérant provisoire de 
ladile société, a été acceptée, et que 
approbation de son compte et dé-
charge lui ont élé accordés. 

Pour exlrait : 
(785) G. BAUCOCRT. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Bruxelles le vingt-qua-
tre novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
vingt-six du même.mois, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes, 
entre : 1° le sieur Félicien LEMV, 
domicilié à Quévrain ; 2° le sieur A-
lcxandre DECOCQ, domicilie i Hru-
xelles, rue Mariq ; 5° le sieur E-
douard GLLNEUlt, domicilié à Paris, 
rae Lafayeîte7\29; 4° et le sieur Lu-

cien BETTE, demeurant à Paris, rue 
du Nord, 5, il appert qu'il a élé for-
mé une société en nom collectil 
entre les susnommés, ayant pour 
objet la commission des trans-
ports, la réception et l'expédition 
des marchandises, les formalités de 
douane, tes recouvrements et toutes 
opérations analogues. La durée de 
celle sociélé sera de vingt années. 
Le siège de la sociélé est établi à 
Bruxelles, bassin du Commerce, el 
a Paris, rue Jussienne, 9. La raison 
sociale sera : LEMY, GLIN'EUR et 
0'. Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
êlre fait usage que pour les affaires 
de la sociélé, sous peine de n'enga-
ger que celui qui l'aura donnée. 

Pour exlrait : 

(783) BETTE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
quatre novembre mil huit cent cin-
quanle-huit, enregislré en ladile 
ville le vingUsix du même mois.aux 
droits dc enq francs cinquante 
centimes, entre M. HippolyteGAM-
ROG1, propriétaire, demeurant à 
Nantes, rue de Gorges, 7, d'une 
part, el M. Chartes GAMBOGI, an-
cien officier, demeurant à Paris, rue 
Papillon, 4, d'autre pari, il a élé 
formé enlre les susnommés une so-
ciélé en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds d'é-
diteur, marchand de musique, situé 
à Paris, boulevard Montmartre, 15, 
appartenant en ce moment à M. 

Chabal. La raison sociale sera 
GAMBOGI frères. La signature so-
ciale appartiendra aux deux asso 
ciés, qui ne pourront s'en servir 
que pour les affaires de la société. 
Toute signature donnée pour affai-
res personnelles ne devra, en au-
cun cas, engager la sociélé. La du-
rée de celle société sera de cinq an-
nées, qui commenceront à parlirdu 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-huit. Le siège social est 
établi à Paris, boulevard Montmar-
tre, 15, La société fera administrée 
en commun par les deux associés 

Pour extrait : 

(787) il. GAMBOGI, Ch. GAMBOGI. 

Suivant acie sous seings privés 
du vingt-trois novembre mit huil 
cent cinquante-huit, M. Jacques 
KESSLER déclare se retirer cômme 
associé do la maison Noël DU-
RAND, KESSLER et C". M. Noël Du 
rand et M,uLebouteiller, à partir de 
ce jour, restent seuls chargés de la 
signature sociale ; ladite sociélé 
continuera pendant la liquidation 
sous la même raison sociale, et, à 
la lin de celte liquidation, la raison 
sociale sera Noël DURAND et Cie 

(786) 

Formations de sociétés. 

D'un acte reçu par M" Anatole 
Crosse, qui en a la minute, el sou 
collègue, notaires à Paris, le vingl-
trois novembre mil huit cent cin-
quanle-huit , portant cette men-
tion : 

« Enregistré à Paris , douzième 
bureau, le vingt-quatre novembre 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
29, recto, case 1,- reçu cinq francs 
et cinquante centimes pour décime, 
signé Rrimois ; » 

Et contenant sociélé enlre M. 
Pierre-André REVET, négociant, et 
M. Henri-Philippe ANCELLE, négo-
ciant, demeurant tous deux à Gre-
nelle, près Paris, rue Croix-Niverl, 
n- 42; 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Art. !"'. Il est formé entre MM. 
Revêt et Ancelle une société en nom 
collectif pour l'exploitation du com-
merce d'épicerie et de distillerie et 
de tout ce qui s'y rattache. 

Art. 2. Cette société est contractée 
pour neuf années et quatre mois, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-huit, et finiront le premier 
janvier mil huit cent soixante-huit. 

Art. 3. Le siège de la sociélé sera 
à Grenelle, près Paris, rue Croix-
Niverl, 42. 

Art. 4. La raison sociale sera RE-
VET et ANCELLE ; ta signature so-
ciale portera les mêmes noms. Cha-
cun des associés aura cette signa-
ture, mais ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société, 
et dans le cas où, par impossible, 
l'un d'eux viendrait à user de cette 
signature pour ses affaires particu-
lières, son coassocié aura le droit 
de faire prononcer immédiaiemenl 
la dissolution de la srfciété, et, dans 
le cas où il userait de cette faculté, 
il sera seul chargé de la liquidation 
de la sociélé. 

Art. 5. Les deux associés adminis-
treront conjointement tes affaires 
de la société, et feront indistincte-
ment les achats et les ventes, etc. 

Art. 13. La dissolution de la so-
ciété pourra être demandée par l'un 
ou l'autre des associés, dans le cas 
où la société se trouverait en perte 
do moilié de son capital. 

Cette demande devra, a peine de 
déchéance, être formée dans la 
quinzaine de la clôture de l'inven-

taire qui constatera cette perle,Dans 
ce cas, la liquidation sera faite par 
M. Revêt, d'après les usages et rè-
gles de droil. 

Art. 14. Arrivant le décès de l'un 
des associés, l'associé survivant au-
ra la faculté, soit de déclarer la 
présente société dissoute et de con-
server le fonds dc commerce et lotit 
l'actif dépendant de la société pour 
son comple personnel, soit de con-
tinuer avec les héritiers et repré-
sentants de son coassocié qui de-
viendront ses commanditaires jus-
qu'au jour lixé pour l'expiration de 
la sociélé. 

L'associé survivant devra faire 
son option dans les trois nu is, du 
jour du décès de son coassocié, etc. 

Le décès d'aucun des associés en 
commandite n'entraînera la disso-
lution de la sociélé, qui continuera 
toujours dans les mêmes termes a-
vec les reprôsenlanls du défunt. 

Entin, si l'associé survivant no 
voulait pas ussjr de la facullo que 
Uli confère le présent article, cl que 
la sociélé dût êlre liquidée, il serait 
de droit liquidateur. 

Arl. 13. Dans le cas où l'un des 
associés viendrait à se trouver dans 
l'une des positions prévues par le 
paragraphe 4 de l'article 1865 du 
Code Napoléon, ou à contrevenir 
aux dispositions édictées sous le 
paragraphe 2 de l'article 4 du pré-
sent acte de société, son coassocié 
profitera de iavfacullé accordée par 
l'article précèdent à l'associé survi-
vant, et jouira alors des bénéfices et 
délais slipulés sous tel article eu fa-
veur de ce dernier. 

Arl. 16. Outre les cas prévus sous 
les trois arii les précédents el sous 
lo paragraphe 2 de l'article 4, la 5.0 

ciélé ne pourra êlre dissoute, que 
par l'expiration du temps lixé pour 
sa durée. 

Art. 21. Tous pouvoirs sont don 
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait des présentes pour fai-
re publier la présenle société con 
formément à ta loi. 

Pour extrait : 
—.796) Signé : CROSSE. 

Cabinet de M. F1SSOT, ancien né-
gociant, rue Neuve-Saint-Angus-
tin, 30. 

D'un acte sous seings privés, fait 
en double à la date du premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, ct enregistré i l'aris le deus 
du même mois, tolio 53, case 8, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert : que 
la société en nom collectif formée 
entie MB. Antoine CI-URTON tt 
Emile-Alphonse 110EU.MER, négo-
ciants, sous la raison sociale BOÈH-
MEil et CHARTON, pour l'exploita-
tion, rue Saint-llonoré, 348, à Paris, 
d'un fonds de commerce de blanc, 
lingeries et confections, par acte en 
date du quinze avril mil huit cenl 
cinquante-six, enregislré le dix-huit 
du même mois, est et demeure dis-
soute à dater de ce jour, et que, M. 
Boehmer en est le seul liquidateur, 
avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un exlrait pour la publi-
cation dudit acte. 

(799) Fissor, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
huil, enregistré à Paris le premier 
décembre mil huit cent cinquan 
te-huil, lolio 48, \erso, case 1", 
par Pommey, qui a reçu les droils, 
il appert : que la sociélé éta-
blie entre MM. Jean 1IAAB et Au-
guste LORCK, négociants, demeu-
rant il Paris, passage Violet, 5, sous 
la raison sociale 11AAIJ et C'% par 
acle du premier-juin mil huit cenl 
cinquante-sept, enregislré, ayant eu 
pour objet do représenter à l'aris 
des maisons étrangères et la com-
mission, avec siège social, passage 
Violet, 5, est el resle dissoute à par-
tir de ce jour. La liquidation sei'era 
par les deux ex-associés ; chacun 
d'eux signera : IIAAB et C" en liqui-
dation. 

Tout pouvoir pour publier est 
donné au porteur d'un extrait. 

Pour exlrait : 
J. HAAB. 

(794) Auguste LORCK. 

Elude de M« V. DILUAI.-, avoeal-
agréé,rue Ménars, 12, a Paris. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double le vingt-quatre novembre 
mil huil cent cinquanle-huit, enre-
gistré le même jour à Paris, folio 
27, recto, cases, volume 115 bis, 
par Pommey, aux droils de cinq 
francs cinquante cenlimes, entre : 
M. David-Germain BACOT, manu-
facturier, demeurant à Sédan, et, 
M. Paul-David-Charles BACOT, aussi 
manufacturier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Auguilin, 8, il ap-
pert : qu'une société en nom col-
lectif est formée enlre les parties 
pour quinze années eonsécutives, 
qui commenceront à courir le pre-
mier décembre prochain (mil huit 
cent cinquante-huit), pour Unir le 
trente novembre mil huit cent 

soixante-treize. Elle a pour objetla 
continuation de l'exploitation ; 1° à 
Sédan, d'une manufacture de draps 
et autres étoffes de laine ; 2° à Pa-
ris, d'une maison de venle des pro-
duit de la manufacture (le Sédan, 
ainsi que de venleet d'achat d'arti-
cles de draperie provenant de fa-
brication étrangère. Les sièges de la 
sociélé seront a Sédan et a l'aris, 
rue Neuve-Saint-Auguslin, La 
raison ct la signature sociales con-
tinueront a êlre Paul BACOT et lils. 
La signature sociale ct le droit dc 
gérer et d'administrer appartien-
dront à chacun des associés ; ce-
pendant il ne pourra être fait au-
cun emprunt ni souscril pour lesdils 
emprunts aucune obligation, dans 
quelque forme ct pour quelque 
cause que ce soit, sans le concours 
des deux associés et sans la signa-
ture de chacun d'eux. Les engage-
ments personnels, revêtus de la si-
gnature sociale, n'obligeront pas la 
sociélé. Au cas de décès de l'un des 
associés, ses héritiers ont la l'acuité 
de devenir commanditaires, el le 
chiffre de la commandite ne saurait 
êlre inférieur à cinq cenl mille 
francs. 

Pour extrait : 
—(798) V. DIU.AIS. 

Suivant acle passé devant M" Dé-
manche, notaire à Paris, le vingt 
novembre mil huit cent cinquanle-
huit, enregistré, il a été formé en-
tre : M. André SANSON, ancien cliel 

des travaux chimiques de l'école 
impériale vétérinaire de Toulouse, 
demeurant à Paris, rue Bourbon-
le Château, 2, el tes personnes qui 
prendraient les actions dont il va 
être parlé, une société en nom col-
lectif à l'égard de M. Sanson, seul 
gérant responsable, et en comman-
dite seulement à l'égard des aulres 
intéressés, qui ne pourront être en-
gagés au-delà du montant des ac-
tions qu'ils auront souscrites, pour 
l'acquisition et l'exploitation des 
diverses sources minérales de Vais 
(Ardèche), sous la raison sociale A. 
SANSON et Cie, et la dénomination 
de compagnie des Eaux minérales 
de_Yals, et au capital social de un 
million deux cent mille francs, re-
présenté par deux mille quatre 
cents actions de cinq cents francs 
chacune. La durée de ta sociélé a 
été fixée à itualre-vingl-dix-neuf 
ans, à partir du jour de sa consti-
tution, qui doit avoir lieu par l'as-
semblée générale des actionnaires 
dès que le capital social sera sous-
crit. La société est administrée par 
son gérant responsable, qui a seul 
la signature sociale, dont il ne peut 
faire usage que pour les aliaires de 
la sociélé, et qui ne peut souscrire 
do billets ni contracter aucune 
dette. 

Pour extrait : 

-(797) Signé : DEMANCHE. 

Cabinet de F.-G. PELLEGR1N, avo 
cat, rue de Seine, 36. 

D'un acie sous signatures privées, 
fait double à Paris te trente novem-
bre mil huit cent cinquante-huit 
enlre MM. Nicolas GERRIEK et 
Alfred PLAT1AU, plombiers, demeu-
rant à Paris, rue des Graviliiers, SO, 
el dont un original porte la men-
tion: Enregislré à Paris le Irenle 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, folio 45, recto, case 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, signé Pommey, a élé 
extrait littéralement ce qui suit : — 
La société formée enlre MM. Gerrier 
et Platiau, sous la raison PLAT1ATJ 
et GERBIER, pour l'exercice de la 
profession de plombier-zinguenr-
couvreur-uiécanicien hydraulicien, 
parade sous signatures privées,du 
quinze août mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré et publié, est 
dissoute à partir du quinze novem-
bre mil huit cent cinquante-huit. 

M. Platiau sera seul liquidateur 
de la société dissoule; il lui est 
conféré à cet effet les pouvoirs les 
plus 'étendus que comporte cetie 
qualité. Pour faire publier les pré-
sentes, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un original ou d'un 
extrait. 

Pour exlrait : 

(795) PELLEGRIN. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente novembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le premier décembre 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
48, recto, case 5, enlre M. Augusle-
Gottlieb-Albert SCHM1DT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mon-
tliolon, 22, el M. Théodore SCHMIDT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Rochechouarl, 45, il appert que, 
pour régulariser leur position, les 
parties ont établi une société en 
nom collectif ayant pour objet l'ex-
portation ; que M. Rodolphe 
SCHMIDT n'a jamais l'ait partie de 
la société de fait ou qu'il doit être 
regardé comme s'étant retiré depuis 
mil huit cent cinquante-six. La rai-
son sociale est SCHMIDT' trêves. Le 
siège social est rue de l'Echiquier, 
41. Chacun des deux associés seuls 

aura la signature sociale. La ?o télé 
est faite pour dix ans, qui eom-
menceront le premier décembre mil 
huil cent cinquanle-buil et ilp.iroj.it 
fin novembre mil huit cent soixan-
le-liuil. 

Onl signé : 

(793) A. SCHMIDT. Th. SCHMIDT. 

Par acle sous seing privé, en date 
du trente novembre mil huil cent 
cinquairte-hûit, enregistré el dépo-
sé, ii appert que MM. DUI'LAQUET, 
demeurant à Paris, 36, rne Neuve-
Saint-Euslache, et UILSON, demeu-
rant à Paris, 17, rue du Soulier, ont 
formé une société en nom collectif, 
sous la raison sociale DUPLAQUET 
et Gll.SON, pour la représentation 
de fabriques. Le siège île la sociélé 
est rue Ncuve-Saint-Euslache, 36, 

La durée de la sociélé est de quatre, 
six, neuf et douze années, qui ont 
commencé le premier novembre 
courant. Les deux associés auront 
chacun la signature, mais ils ne 
pourront en faire usage que pour 
ies affaires de la sociélé, à peine de 
nulliié. 

Pour exlrait : 
(792) DUPLAOUET Cl GlLSON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fiftl-
iilesqui ies concernent, le? ."arnedisj 
>1e dis à quatre heures. 

Faillites. 

MÊCI,ARAT10iXS 1<S FAILLITES. 

Jugements dx 2 DEC. 1858, qui 
■Jcciartiii la faillite ouverte et tn 
f xenl yrcvlsolreme-n l'auverlurtcM-

iit ;o«r > 

Du sieur MORVAN dit LA ROSE, 
débitant àVanves, rue Cbauvelol, 
20; nomme M. Binder juge-commis-
saire, et M. Millet, rué Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 1S500 du gr.^; 

Du sieur DURAND ( Alexandre ), 
négoc. en vins, à Batignolles, rue 
d'Orléans, Ii; nomme M. Caillebol-
te juge-commissaire, et M, Ballarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 15501 du gr.); 

Du sieur BIDAULT (Auguste), do-
reur sur bois, rue St-Sébaslien, 39 ; 
nomme M. Binder juge-commissai-
re, el M. l'ihan de la Foresl, rue de 
Lancry, 45, syndic provisoire (N» 
15302 du gr.); 

Du sieur SIMON (Charles-Eugène,), 
bandagisle-herniaire, rue du Tem-
ple, 18; nomme M. Binder juge-com-
missaire, ct M. Filleul, rueFevdeau, 
26, syndic provisoire (N° 15503 du 
gr.). 

COMVOCA/nONS DE CRSAKCIEBi'. 

Stmt Utilités d se réniri «a Tribunal 
de commerce de Paris, salle, des cs-

<embl(es des faillites, tes 
cier< j 

NOMINATION8 VU SYNDICS 

Du sieur SIMON (Charles-Eugène), 
bandagisle-herniaire, rue du Tem-
ple, 18, le 8 décembre, a 10 heures 
(N° 15503 du gr.); 

Du sieur FERR1 (Philippe), fon-
deur en cuivre, faubourg St-Antoi-
nc, 131, le 9 décembre, a 1 heure (N° 

15491 du gr.); 

Du sieur CAMUSET f Pierre-Lau-
rent), nid marbrier- à Montmartre, 
avenue du Cimetière, 1, le 8 décem-
bre, à 10 heures (N" 13440 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 

Quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aliu 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUSIN (Victor), enlr. 
de menuiserie, rue des Petits-HO-
tels, 23, le 9 décembre , à 9 henres 
(N" 15327 du gr.). 

PPIC être -procédé, sous la prési-
dence de «f. le juge-commissaire, aux 
vérification et aifmnation de 'leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afilrnintiou de leurs 
créances remettent préalablement 
murs titres à MM. les syndics. 

CCNCOBUATS. 

Du sieur HODDÉ (Auguste-Hono-
ré), md de papiers d'emballage, rue 
Suger, 3, le 8 décembre, à 10 heu-
res (N° 15148 du gr.). 

ï'our mlendt e le rapport de; tua 
iles sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, ct, dans ce dernier ces, 
être immédiatement consulté'! tant sur 
les feils de la gestion que sur l'ulHi'é 
du maintien eu du remplacement des 
lyndlcs. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alDruiCs ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au giWe communication an rapport 

des syndics el du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété QUESNEL et DU"MONT, a.Minl 

pour objet le blanchiemcnt dû co-
lon et là fabrication de ouales, dont 
le siège est à Paris, boulevard de 
l'Hôpital, 34, composée (ies sieurs 
Oucsnel, rue du Marché-aux-C.lio-
vaux, 36, et Dumont, demeurant au 
siège social, liquidateur, sont invités 
à se rendre le 8 décembre cou-
rant, à 12 heures liés précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'elat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N" 15941 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CIIAMPLON ( Pierre), limonadier à 
Belleville, rue des Couronnes, n. 63, 
sont invilés à se rendre le 8 déc, 
h 10 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
el, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la geslion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés ct affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 15266 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ORRÏ (Charles-Henry), courtier 
d'annonces, rue Laffltte, n. 27, 
sont invités à se rendre le 8 dé-
cembre, à 10 heures très préci-
ses, au Tribunal de commerce,salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliôs el affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 15407 du gr.) 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités â produire, dam le dé-
lai de vingt jours, à dater de cejow, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur CORDONNIER (Jean-Char-
les-Auguste), agent d'affaires, rue 
du Hasard, l, entre les-mains de M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
de la faillite (N° 13445 du gr.); 

De la Dllc MIEL (Victorine), mde 
de confections, de bonnets et ru-
bans, faubourg Si-Martin, 37, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N" 
15393 du gr'.); 

Du sieur LAROUSSELIÈRE jeune 

(Antoine), nég. en vins, ayant cave 
et bureau à l'EntrepOt-Général, de-
meurant rue Bleue, 32, puis rue 
d'Amsterdam, 57, nctuelleinc.nl rue 
Notre-Dame-de-Lorelle, 35, entre 
les mains de M. Sergent, rue de 
Choiseul, 0, syndic de la faillite (N° 
11216 du gr.); 

Du sieur AUMONT (Louis), md de 
vins-traiteur i Montmartre, boule-
vard des Poissonniers, 24, enlre les 
mains de M. Hnet, rue Cadet, 6, syn-
dic de la faillite, ;N° 15438 du gr.); 

Du sieur TRIPIER (Philippe), ta-
pissier, rue de Condé, 3, entre les 
mains de M. Richard Grisou, rue 
Papillon, 8, syndic de la iaillite (N» 
15441 du gr.); 

Du sieur GUICHARD (Claude), me-
nuisier, rue d'Ecosse, 3, entre les 
mains de M. Brouillard, place Bré-
da, 8, syndic de la faillite (N° 15450 
du gr.). 

Pemr, en conformité de l'article m 

de la loi du 2S mai 1831, étreprocedé 
d la vérification des créances, qui 
■ommencera immédiatement arpii 
l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PÀLATRE 1 Georges-Adolphe), hor-

loger, rue Nime-S.iinl-t:iislaclie,27, 
sont imités à se rendre le 3 dé-
cembre, à 12 h. précises, au Tri-
bunal de çoiniKerco, salle, des as-
semblées des faillites, pour, COMOT-

mémenl à l'article 5:17 du Code rte 
cdïmnerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 14391 gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers Qompn-
sant l'union de la (aillile du sieur 
BOURDOIS (Charles), ancien limo-
nadier, faubourg du Temple, n. -B, 
en retard de faire vérifier et d'aflir-
iner leurs créances, sont invités il se 
rendre le 8 décembre, à 2 h. pré-
cises, au Tribunal 4e commerça 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'atlirmalion (la 
leursdites créances (N« 15198 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEBEUF ,Elie-Guillau-
me), négoc. coinmis.-ionn. en fruits 
secs, passage Sle-Croix-de-la-Bre-

lonnerie, l et 3, peuvent se présen-
ter chez M. Beaufo ir, syndic, rue 
Montliolon, 26, pour loucher un di-
vidende de 9 (ï. 44 c. pour 100, uni-
que répartition de l'actif abandonne 

(N° 14438 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FOUHRKY fils (Etien-
ne-Léandre), md de charbons a 
Montroiigc, chaussée du Maine, 7«, 
peuvent se présenter chez M. Deun, 
syndic, rue de l'Echiquier, 12, P™1 

toucher un dividende de il rr- » 
pour 100, unique répartition de 1M-
tif abandonné (N» 14638 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés e! affir-

més du sieur D'HALLU frères mi» 
de vaches, à La Chapelle, bourra 
des Vertus, 5, peuvent se P™*"

1
" 

chez M. Beaufour, syndic, rue »° ' 
tholon, 26, pour toucher un »» 
dende de 1 fr. 42 c. pour 100, un' 

que réparation (N" 3348 cm gr,;-

Du sieur MOV, lailifur, rue 

Grenelle-St-Honoré, 29, l'e
u

!„
en

 iic
, 

présenter chez M. tleurtey, 8î°V 
rue Laffltte, 51, pour toucher™ " 
vidende de 5 fr. 77 c. pour iw. 
partition (N° 9375 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés e'au j 
més du sieur BERTHELOT, OjJt 
vins-traiteur à Batignolles, 
vard de Clichy, 68, peuventse v 
senter chez M. Lacosle, synÇ»-. . ■„ 
Chabanais, 8, pour toucher un u 

dende de 14 fr. 59 c. pour ""' 
que répartition (N- IOI93 aug^ 

CLOTURE DES OPERATION* 

POUR INSUFFISANCE DACTru. 

Ci. B. un mois après la date M -
/ugements, chaque créancier

 x 
dans l'exercice de ses droits connu 

failli. , i 
Du 30 novembre. 

Du sieur PERRIER (bOlHskg?
 3

» 
modes, boulevard Poissonnier. 

(N» 14982 du gr.). , 

ASSEMBLÉES DU 4 DÉCEMBRE 1«* 

NEUF HEURES : Desclianip
3
 *,g 

de voilures, redd. de compte, j 
DIX HEURES : Thiébbn, 1 Ci

 ae

 neS> 
synd.-Stizan, àbr. de laniei 
vérit.-Margotjeune, a r-

 aB

in
^ 

ves, clôt. - *™W^dîtm 
çonnene, id.-Aunie1, j» ^ 

d.-Elisabeth, b'J0.
UL

 ,\
rlu

 apr« 
Foucliel, limonadier, auirrn. 

cône. . „„mmissioii°-» 
MIDI ; Chavcs, neg. cornai » .ga 

lot. - uulier.md decu"»' X 

svnd.-De Trimont, neg., '
 f]6

t. 

Jeanson, doreur Ml' 
_Men(ler de

i
Carva 0, «e„

 d
. 

ini8sionn.,id.-Amiot, eP
11

*
 nég< 

- Pillod, nég., w?SC%Ur«» 
en fers, rem. a nuit.

 u
„

ion
. 

de billards, alBrii . apre
 m;inon 

— Vollot, mddeun», a' 

après conc. 

La gérant,
 8AOBO

nm. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 
Décembre 1858, F" IMPRIMERIE m A, SUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. 

Certifié r.'nsertion sous le 
Pour légalisation de la Signature A. U 

Le maire du 1"' arrondissement. 

GUYOT-


